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Proposition  du  Conseil  administratif  du  10  janvier  2007  en  vue  de  la
modification partielle des Statuts de la Caisse d’assurance du personnel de la
Ville de Genève, des Services industriels de Genève et du personnel communal
transféré dans l’administration cantonale (CAP), en lien avec le nouveau droit
fédéral en la matière.

Mesdames et Messieurs les conseillers,

1. Préambule

Le Conseil administratif soumet à votre approbation, en application de l’article 91 des
statuts de la Caisse d’assurance du personnel de la Ville de Genève, des Services
industriels  de  Genève  et  du  personnel  communal  transféré  dans  l’administration
cantonale (CAP), un projet de révision des statuts, adopté en 2006 par le Comité de
gestion, organe suprême paritaire, de la CAP.

Conformément  à  l’article  susmentionné,  une  démarche  analogue  est  entreprise
auprès  du  Conseil  d'Etat  de  la  République  et  Canton  de Genève et  du  Conseil
d'administration des Services Industriels de Genève.

Cette révision statutaire a essentiellement pour objectif  la mise en conformité des
statuts avec le droit fédéral, ensuite de la 1ère révision LPP, ainsi qu’une mise à jour
de la codification de l’application pratique de certaines dispositions.

2. Exposé des motifs

Etat des lieux

La  dernière  révision  des  statuts  de  la  CAP  date  de  2003,  elle  était  toutefois
exclusivement  limitée  aux  adaptations  résultant  du  changement  des  bases
techniques, changement qui intervient environ tous les 10 ans.

Auparavant, les statuts avaient été adaptés en 1999 pour tenir compte de l’entrée en
vigueur  des  nouvelles  législations  fédérales  sur  le  libre  passage  et  sur
l’encouragement  à  la  propriété  du  logement  au  moyen  de  la  prévoyance
professionnelle. 

Quelques  dispositions  des  statuts  actuels  datent  encore  de  1934,  année  où  le
Conseil municipal de la Ville de Genève a adopté le Statut de la Caisse d’assurance
du  personnel  de  la  Ville  de  Genève,  des  Services  industriels  de  Genève  et  du
personnel communal transféré dans l’administration cantonale ensuite de l’adoption
de  la  loi  constitutionnelle  sur  la  fusion  du  22  mars  1930,  et  de  la  loi  sur
l’administration des communes du 28 mars 1931.
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En  2004,  la  1ère révision  de  la  loi  sur  la  prévoyance  professionnelle  vieillesse,
survivants et invalidité (ci-après LPP) a abouti. Son entrée en vigueur a été fixée en
trois étapes, à savoir :

• 1ère étape, traitant de la transparence, de la résiliation des contrats d’affiliation
et de la gestion paritaire, au 1er avril 2004 ;

• 2ème étape, traitant de toutes les autres dispositions, à l’exception de celles
fiscales, au 1er janvier 2005 ;

• 3ème étape, traitant des dispositions fiscales et de la retraite anticipée, au 1er

janvier 2006.

Un délai au 31 décembre 2007 a été accordé aux institutions de prévoyance pour
adapter formellement leurs règlements au nouveau droit fédéral. Dans cette attente,
le droit fédéral est, quoi qu’il en soit, impératif et prime toute éventuelle disposition
statutaire non conforme.

Parallèlement,  l’adoption  de  nouvelles  législations,  ainsi  que  l’évolution  d’autres
législations  sociales,  conduisent  à  des  changements  en  matière  de  prévoyance
professionnelle.

Ainsi, parmi les accords bilatéraux conclus entre la Suisse et l’UE/AELE figure celui
sur  la  libre  circulation  des  personnes  qui  englobe,  entre  autre,  la  prévoyance
professionnelle,  impliquant  la  coordination  des  différents  systèmes  de  sécurité
sociale. Ces accords entreront en vigueur au 1er juin 2007.

Plus récemment adoptée, la loi fédérale sur le partenariat enregistré entre personnes
du même sexe, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2007, implique également une
adaptation de la prévoyance professionnelle.

Enfin,  l’évolution de la loi  fédérale sur l’assurance-invalidité (ci-après LAI),  la 4ème

révision est entrée en vigueur le 1er janvier 2004, se répercute sur la prévoyance
professionnelle.

Depuis  2002,  la  CAP  a  diffusé  diverses  informations  à  ses  membres  sur  ces
nouvelles réglementations. Durant l’année 2005, pour éviter toute confusion entre la
législation fédérale impérative et certaines de ses dispositions statutaires, la CAP a
adopté une directive d’application, validée par l’autorité de surveillance, en attendant
l’aboutissement d’une procédure en révision formelle des statuts. 

L’ensemble  de  ces  nouvelles  législations  a  donc  conduit  à  entreprendre
impérativement la révision des statuts.

Structure mise en place pour la révision des statuts

Pour mener à bien cette révision,  le Comité de gestion de la CAP a désigné un
groupe  de  travail  formé  de  membres  du  Comité  de  gestion  (représentants  des
assurés, des employeurs, des pensionnés), du secrétariat de la Caisse, de Madame
Françoise  Wermeille  de  Hewitt  Associates  SA,  experte  agréée  en  matière  de
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prévoyance professionnelle de la Caisse (ci-après l’experte), et de Maître Jacques-
André Schneider, avocat, spécialiste en prévoyance professionnelle.

Mission du groupe de travail

Le groupe de travail a reçu pour mission de réviser les statuts pour une mise en
conformité au droit fédéral, à la pratique et à l’évolution de la Caisse, en formulant
toutes suggestions utiles. 

La relecture des statuts a rapidement fait apparaître la nécessité de revoir l’ensemble
des dispositions.  En effet,  le deuxième pilier  a connu un développement  législatif
important  ces 10 dernières années (instauration  des règles  sur  le  libre  passage,
accession à la propriété, droit  du divorce, droit et devoir d’information, etc.),  suivi
d’une  augmentation  de  la  jurisprudence  explicitant  et  clarifiant  les  droits  et
obligations des membres affiliés et des institutions de prévoyance. L’application des
statuts de la CAP a donc connu, de fait, un développement nécessaire résultant de
recommandations  de  l’experte,  des  directives  de  l’office  fédéral  des  assurances
sociales et de décisions judiciaires. 

Cette évolution de la pratique ne se retrouve cependant pas retranscrite dans les
statuts actuellement en vigueur.

Dès lors, pour assurer le respect des principes de la légalité et de la transparence,
un toilettage complet des statuts est apparu indispensable, et a été approuvé par le
Comité de gestion.

Etendue de la révision 

Le présent projet ne modifie pas le plan de prévoyance en primauté des prestations
appliqué par la CAP, et ne revoit pas la structure juridique de la Caisse.

Ainsi,  aux  termes  des  statuts  actuels,  la  CAP est  un  service  commun aux  trois
administrations : Ville de Genève, Services Industriels de Genève et Etat de Genève.
Elle ne dispose pas de la personnalité juridique. Elle est toutefois reconnue en tant
qu’institution de prévoyance et est inscrite au registre ad hoc. 

Bien que cette structure ne donne pas une pleine capacité  d’agir  à  la Caisse et
qu’elle ne reflète plus la réalité des membres affiliés - puisque plus aucun assuré
actif  issu  du  personnel  communal  transféré  dans  l’administration  cantonale  n’est
encore affilié à la CAP, mais qu’en revanche, presque toutes les communes y sont
affiliées  (soit  42  en  plus  de  la  Ville)  –   il  a  été  décidé  de  traiter  cette  question
séparément au présent projet. En effet, d’une part, la modification de la structure de
la Caisse est une opération complexe compte tenu de la multiplicité des employeurs
affiliés, d’autre part, les institutions de prévoyance de droit public font actuellement
l’objet  d’un  examen par  les  Chambres  fédérales  dans  le  cadre  du  traitement  de
l’initiative  parlementaire  de  Monsieur  Serge  Beck  qui  requiert  l’abrogation  des
régimes de financement mixte.
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Compte tenu de ces éléments, l’étude pour doter la CAP de la personnalité juridique
est menée, en parallèle,  par un autre groupe de travail  constitué à l’initiative des
employeurs affiliés. Elle connaît un avancement différent. 

Pour ne pas retarder la mise en conformité des statuts à la 1ère révision LPP, dans le
délai légal fixé au 31 décembre 2007, et pour ne pas maintenir une situation peu
transparente pour les membres, les instances de la Caisse ont décidé de ne pas
intégrer la révision de la structure juridique de la CAP dans le présent projet. 

De  même,  la  présente  procédure  ne  porte  pas  sur  une  révision  du  plan  de
prévoyance ou de son mode de financement.

Les  différentes  demandes  faites,  soit  pour  une  nouvelle  approche  de  certaines
prestations, soit pour l’introduction de prestations différentes seront traitées dans le
cadre  des  travaux  qui  doivent  être  menés  ensuite  des  projections  sur  12  ans,
réalisées fin 2005, et concernant l’équilibre financier à long terme de la CAP. Ces
travaux relatifs au financement actuel du plan de prévoyance ne sont pas liés à la 1ère

révision de la LPP et sont recommandés par l’experte de la Caisse pour maintenir
l’équilibre financier de cette dernière. Ils requièrent des analyses actuarielles et des
concertations entre tous les partenaires. De ce fait, ils n’ont pas pu être menés dans
le  même terme que le  présent  projet. Par  ailleurs,  la  marge de manœuvre dans
laquelle  les réflexions de la Caisse  doivent  s’inscrire  dépend de l’évolution de la
législation  fédérale  concernant  les  règles  applicables  aux  caisses  de  pensions
publiques  qui  appliquent  un  régime  de  financement  mixte.  Or,  à  ce  jour,  cette
évolution, qui doit répondre à l’initiative parlementaire de Monsieur Serge Beck, n’est
pas encore connue. 

Au demeurant,  l’analyse du plan de prévoyance et  de son financement s’avérera
d’autant plus transparente pour tous les partenaires, si les dispositions statutaires
sont à jour et explicitées.

Dans ce but, le projet prévoit également expressément l’adoption par le Comité de
gestion,  organe  paritaire  de  la  Caisse,  de  règlements  précisant  les  modalités
d’application  (p.e.  formules  de  calcul)  des  principes  arrêtés  dans  les  statuts  en
matière  de  prévoyance  professionnelle.  Ces  règlements,  adoptés  par  l’organe
suprême paritaire, ajouteront de la transparence, conformément aux exigences du
droit fédéral en la matière.

En  résumé,  le  projet  de  révision  ne  touche  ni  les  fondamentaux  du  plan  de
prévoyance en primauté des prestations appliqué, ni la structure juridique de la CAP.
Il a pour objectifs :

• la mise en conformité des statuts à la 1ère révision LPP, aux accords bilatéraux
et autres législations fédérales ;

• l’adaptation des statuts à l’évolution de la pratique ensuite du développement
de la jurisprudence et des assurances sociales ;

• une meilleure codification de l’application concrète ;
• des modifications d’ordre strictement rédactionnel et de terminologie destinées

à lever toute ambiguïté ;
• l’amélioration de l’ordonnancement des dispositions statutaires actuelles ;
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• le respect des principes de la transparence et de la sécurité du droit.

Remarques sur les documents présentés

Outre le  présent  commentaire,  un tableau des statuts version actuelle  et  version
révisée est présenté en annexe. Toutefois, l’ordre des dispositions statutaires ainsi
que la rédaction de certaines dispositions ayant été revus, il  n’a pas été possible
d’éviter des décalages dans le tableau comparatif entre les anciennes dispositions et
les nouvelles.

Les articles supprimés sont expressément traités à la fin de ce document.

Le présent commentaire suit l’ordre des articles selon la version révisée et indique,
en italique surligné, les articles des statuts actuels.

Enfin,  pour  être  en  parfaite  concordance  avec  le  texte  de  la  législation  fédérale
impérative, dont les normes sont parfois reprises telles quelles, et pour permettre
une lecture facile à tous les assurés et pensionnés, le Comité de gestion a décidé de
présenter les documents (projet de révision et commentaire) dans une rédaction qui
n’est pas épicène. Il est cependant rappelé que toutes les dispositions concernent
indistinctement,  et  dans  la  même mesure,  tous  les  assuré-e-s  et  pensionné-e-s,
traités de manière totalement égalitaire dans le plan de prévoyance.

Commentaire des modifications article par article

CHAPITRE  I  -  CHAMP  D’APPLICATION  ET  DISPOSITIONS  GENERALES
D’ASSURANCE

Ce chapitre traite de la structure de la CAP, de son but, des employeurs affiliés, des
membres et de leurs droits et obligations génériques.

A. But et applicabilité

Article 1 Dénomination, but et durée

Anciens articles 1, 2, 3, 5 et 6 al. 1

Cet article regroupe les différentes dispositions actuelles relatives à la structure de la
Caisse et à son but.

La CAP est une institution autonome qui applique un seul plan de prévoyance en
primauté de prestations pour l’ensemble de ses membres affiliés. Comme indiqué
dans le préambule, elle n’a pas de personnalité juridique. Toutefois, elle dispose de
la capacité d’ester en justice en matière de prévoyance professionnelle. 
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La CAP assure des prestations vieillesse, décès et invalidité au sens de la LPP. De
ce  fait,  elle  est  inscrite  au  registre  de  la  prévoyance  professionnelle  et  se  doit
d’appliquer  et  de  respecter  les  règles  impératives  fédérales  en  matière  de
prévoyance professionnelle. 

Les prestations de la CAP sont en général supérieures à celles découlant de la LPP,
mais au minimum elles lui correspondent. La CAP est ainsi une caisse de pensions
dite « enveloppante ».

Article 2 Siège

Ancien article 4

Mise en conformité de la désignation du siège de la Caisse.

Article 3 Garantie et surveillance

Anciens articles 7 et 97

Comme indiqué dans le préambule, la structure juridique de la CAP n’est pas revue
dans le présent projet.
Cet  article  regroupe  donc  ceux  actuellement  en  vigueur  en  précisant  le  rôle  de
surveillance des différentes entités.

La CAP est une institution de prévoyance publique qui déroge au principe du bilan en
caisse  fermée.  Concrètement,  cela  signifie  qu’elle  applique  un  système  de
financement mixte,  c’est-à-dire en partie sous forme de capitalisation et en partie
sous forme de répartition. Ainsi, les engagements sont financés partiellement par des
réserves de capitaux et de manière complémentaire par les contributions courantes.

Un tel  système de financement mixte est expressément prévu et autorisé par les
articles 69 alinéa 2 LPP et 45 de l’Ordonnance sur la prévoyance professionnelle
vieillesse,  survivants  et  invalidité  (ci-après  OPP2).  Ce  système  fait  actuellement
l’objet d’une étude au niveau fédéral,  ensuite de l’initiative parlementaire déposée
par  Monsieur Serge  Beck,  qui  requiert  purement  et  simplement  l’abrogation  de
l’article 69 al. 2 LPP et des systèmes de financement mixte. Selon la suite que le
législateur fédéral donnera à l’initiative parlementaire de Monsieur Serge Beck cette
disposition pourrait devoir être revue.

Enfin, l’application de cet article fait référence à l’objectif de couverture, point traité
plus avant, et qui pose une limite à la garantie des employeurs.
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Article 4 Institutions externes

Ancien article 6

L’extension de la Caisse à des institutions externes a été redéfinie pour tenir compte
des  particularités  et  des  impératifs  qui  doivent  être  respectés  lors  d’une  telle
extension.  En effet,  comme la  CAP applique un régime de financement  mixte,  il
convient de veiller  à ce que toute nouvelle affiliation d’un employeur respecte les
règles liées à un tel régime, notamment de solidarité et de garantie qu’il implique. 

Les conditions générales d’affiliation sont déterminées par règlement, notamment en
ce qui  concerne les conditions  d’entrée et  de sortie  d’un groupe d’assurés de la
Caisse. Les modalités liées à une telle opération, en particulier financières, doivent
en  effet  être  réglées  de  manière  équitable  et  uniforme  pour  toutes  les  parties
concernées. Elles servent de base à la conclusion de toute convention d’affiliation.

Cet  article  est  également  lié  à  la  réglementation  spécifique  que  doit  dorénavant
adopter toute institution de prévoyance pour régler les cas de liquidation partielle,
point traité plus avant.

B. Employeurs, assurés, pensionnés, ayants droit

Cette section définit  les employeurs et  les membres de la Caisse,  ainsi  que leur
qualité, dont dépendent les droits et obligations qui leurs sont liés.

Article 5  Employeurs

Nouvelle disposition

Il s’agit d’une nouvelle disposition qui énumère expressément les employeurs affiliés.
Pour les communes et les institutions externes (qui ne sont pas des employeurs à
l’origine de la constitution de la CAP) le principe d’une affiliation conventionnelle est
précisé.  Conformément  à  une  recommandation  générale,  le  contenu  d’une
convention d’affiliation est déterminé par les dispositions propres de la Caisse, qui
ont fonction de conditions générales contractuelles. 

L’alinéa  3  qui  prescrit  l’accord  du  personnel  ou  de  sa  représentation  pour  la
conclusion et la résiliation de la convention va quelque peu au-delà des exigences du
droit  fédéral  qui,  dans  le  domaine  de  la  prévoyance  étendue,  n’exige  que
l’information et la consultation du personnel ou de la commission du personnel, si
cette dernière  existe.  Cependant,  compte tenu du fait  que la  Caisse pratique un
système financier mixte, qui présuppose une pérennité des effectifs cotisants, c’est
un  principe  standard  généralement  admis  que  celui  de  l’agrément  du  personnel
comme mesure propre à assurer  la viabilité  du système mixte sur la durée et  la
solidarité professionnelle.
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Article 6 Assurés

Ancien article 8

Le seuil d’assujettissement à la prévoyance professionnelle obligatoire a été abaissé
dès le 1er janvier 2005 au montant correspondant au ¾ de la rente simple maximum
complète de l’assurance vieillesse et survivants (ci-après l’AVS), soit un montant de
CHF 19'350. — au 1er janvier 2005. 

Actuellement, l’article 8 des statuts de la CAP se réfère à la rente simple annuelle
complète maximum de l’AVS pour le seuil d’affiliation, cette référence conduit à un
seuil supérieur à celui désormais fixé par la LPP et qui est impératif. La CAP doit
donc adapter son seuil d’affiliation à la législation fédérale de manière à ce que tous
les employés visés par ce nouveau seuil puissent être affiliés. 

Cette  adaptation  est  déjà  en  vigueur  depuis  le  1er janvier  2005,  dès  lors  qu’elle
résulte du droit fédéral obligatoire entré en vigueur à cette date. Elle a déjà fait l’objet
d’une information aux employeurs et aux membres de la Caisse.

L’article indique les conditions qui permettent d’être assuré et précise les personnes
qui ne peuvent pas être assurées en application de la LPP.  

Il  introduit  également  la  possibilité  de  prévoir,  par  règlement,  des  catégories  de
personnes qui sont admises ou exclues de l’affiliation. 

L’introduction de cette possibilité répond à une demande de différents employeurs
qui pratiquent déjà des engagements de divers types, avec affiliation à une autre
institution de prévoyance que la CAP.

En effet, la nature du plan en primauté des prestations appliqué par la CAP a conduit
certains employeurs à assurer certaines catégories d’employés auprès d’une autre
institution  pratiquant  un  autre  plan  de  prévoyance,  présentant  davantage  de
souplesse et adapté aux particularités de la catégorie des personnes concernées.

Seules  des  conditions  objectives,  liées  par  exemple  au  type  de rémunération  (à
l’heure, à la tâche) ou à la durée limitée du contrat, peuvent justifier qu’une catégorie
d’employés d’un même employeur soit assurée différemment. La législation fédérale
est extrêmement stricte sur ce point, et la marge de manœuvre des employeurs et
des institutionnels est bien définie et sous contrôle des instances de surveillance des
caisses de pensions. Il n’est ainsi légalement pas possible de prévoir une affiliation à
la carte pour chaque individu. 

Pour tenir compte de la situation existante auprès de certains employeurs, l’article
est donc adapté à cette réalité, étant rappelé que c’est par règlement que sont fixées
les catégories de personnes concernées et que l’adoption de tout règlement relève
de la compétence du Comité de gestion, organe paritaire de la Caisse. Ainsi,  un
employeur ne peut soustraire qu’une catégorie de personnes qui figure parmi celles
indiquées par règlement, et pour autant que ladite catégorie soit affiliée auprès d’une
autre institution de prévoyance de l’employeur.
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Article 7 Assurés avec réserve pour raison de santé

Ancien article 9

La Caisse pratique depuis toujours des affiliations avec réserve, ceci en raison de
ses prestations supérieures au minimum légal en matière de couverture des risques
invalidité  et  décès.  La  réserve  pour  raison  de  santé  est  ici  strictement  liée  aux
risques  couverts  par  la  prévoyance  professionnelle.  Les  différents  mandataires
conseils de la Caisse sont d’avis qu’il faut maintenir  l’affiliation avec réserve. 

Dans  le  respect  du  principe  d’anti-sélection,  il  est  clairement  précisé  que  cette
réserve peut également intervenir lors de l’achat d’années d’assurance.

La procédure actuelle liée à l’émission d’une réserve est simplifiée.

Ainsi,  en  lieu  et  place  d’une  visite  médicale  obligatoire  à  l’affiliation  -  procédure
coûteuse et parfois mal perçue par les assurés qui doivent se rendre à une visite
médicale  auprès  d’un  médecin  qui  n’est  pas  leur  répondant  habituel  -  le  nouvel
assuré devra remplir un formulaire de santé, dont le contenu a été établi avec l’aide
d’un  médecin-conseil.  Ce  formulaire  doit  être  retourné  directement au  médecin-
conseil qui constate, sur la base des réponses et informations communiquées, soit
qu’il n’y a pas lieu d’émettre de réserve, soit qu’une visite médicale se justifie pour
clarifier certains points, soit qu’une réserve doit être émise, et il en indique la durée,
laquelle est au maximum de 5 ans.

Par ce processus, le secret médical demeure protégé, car seul le médecin-conseil
est habilité à recevoir le questionnaire médical complété, et à formuler des réserves,
dont le motif n’est jamais communiqué à la Caisse. 

Cette procédure repose sur la bonne foi de l’assuré, qui doit remplir honnêtement le
formulaire. L’obligation de renseigner correctement la Caisse fait en outre partie des
nouvelles dispositions de la LPP en matière d’obligation d’information incombant aux
assurés.

Ce type de procédure existe déjà dans de nombreuses caisses.

Enfin, une réserve ne peut s’ajouter à une autre réserve déjà en place et grevant la
prestation de sortie ou la part achetée par une prestation de libre passage (ci-après
PLP).

Article 8 Conséquences de la réserve

Ancien article 10

Cet article précise la portée de la réserve. Cette dernière ne concerne que la partie
surobligatoire des prestations, il  n’est en effet pas possible d’émettre une réserve
pour la partie obligatoire. 
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La réserve ne peut  être invoquée par  la Caisse que si  une incapacité de travail
intervient en raison de la même maladie que celle qui a fait l’objet de la réserve, en
aucun  cas  s’il  s’agit  d’un  accident  ou  d’une  autre  maladie,  et  elle  ne  peut  être
invoquée que durant le délai fixé. 

Dans  la  mesure  où  une  incapacité  de  travail  peut  intervenir  bien  avant  qu’une
invalidité  soit  effectivement reconnue,  la réserve est  liée  à l’incapacité  de travail,
sinon elle perdrait toute raison d’être.

La  réserve  limite  les  prestations  dues  au  niveau  de  celles  prévues  par  la  LPP,
jusqu’à la fin du droit aux prestations, en adéquation avec la jurisprudence. 

Article 9 Pensionnés

Ancien article 12

Modification rédactionnelle.

Article 10 Ayants droit

Ancien article 13

Cet article indique les prestations qui peuvent être versées à des bénéficiaires qui ne
sont pas directement affiliés à la Caisse, contrairement aux assurés. Anciennement,
ces  bénéficiaires  de  prestations  étaient  désignés  de  manière  générale;  les
prestations sont désormais énumérées.

L’article  intègre  également  le  partenaire  conformément  à  la  loi  fédérale  sur  le
partenariat  enregistré entre personnes du même sexe.  Le partenaire au sens de
cette loi se voit ainsi reconnaître les mêmes droits et obligations que ceux octroyés
au conjoint ou ex-conjoint par les statuts. La loi fédérale sur le partenariat enregistré
entre personnes du même sexe entre en vigueur le 1er janvier 2007, elle a force
obligatoire pour les institutions de prévoyance même sans une adaptation formelle
de leur plan de prévoyance. 

Le groupe de travail n’a pas étendu le partenariat aux concubins de sexe opposé,
dès  lors  qu’il  s’agirait  d’une  nouvelle  prestation,  non  obligatoire,  nécessitant  une
modification du plan qui devrait être évaluée quant à ses modalités d’application et
son financement. Ce qui n’est pas l’objet du présent projet de révision.
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C. Début et fin de l’assurance

Article 11 Date d’origine des droits

Ancien article 11

L’article formalise la pratique en vigueur pour déterminer la date de l’origine des
droits, en fonction de la date d’affiliation et des éléments qui peuvent la modifier en
application  de  la  législation  et  des  statuts  (prestation  de  libre  passage,  rachats,
divorce, retrait pour l’acquisition d’un bien immobilier). 

Cette disposition explicite les mécanismes concernant l’origine des droits, laquelle
est  déterminante  pour  le  calcul  des  prestations  dans  un  plan  en  primauté  des
prestations.

Article 12 Congé et suspension d’activité

Ancien article 14

Modification rédactionnelle, étant rappelé que la LPP interdit que le salaire assuré
excède le revenu soumis à la cotisation AVS, mais qu’il est admis de pouvoir déroger
à cette règle en cas de congé formation d’une certaine durée, par analogie avec le
maintien de la prévoyance minimale.

Article 13 Fin de l’assurance

Anciens articles 15 et 65

L’article  précise  désormais  clairement  les  conditions  qui  conduisent  à  la  fin  de
l’assurance, ainsi que la durée légale et la nature de la couverture d’assurance qui
demeure durant  le mois qui  suit  la  sortie d’un assuré.  En application de la LPP,
durant le mois qui suit sa sortie, la personne conserve une couverture d’assurance
risques invalidité et décès auprès de la caisse dont elle est issue, si elle n’en intègre
pas une autre dans ce délai.

L’article prévoit que les droits d’assurance sont cependant limités durant ce mois à
ceux accordés par la LPP. Cette limitation se justifie d’une part en raison du fait qu’il
ne peut plus y avoir  invalidité de fonction durant cette période (qui  est l’invalidité
reconnue par le plan de prévoyance), d’autre part en raison de l’obligation légale
faite  à  la  dernière  institution  de  prendre  en  charge  -  même  provisoirement  -  la
couverture d’un risque, quand bien même, au terme de la procédure, la prise en
charge devait s’avérer de la responsabilité d’une autre institution. 

Cette limitation est recommandée par les mandataires conseils, dès lors que la CAP
assure des prestations supérieures à la LPP. Il pourrait effectivement lui être difficile
d’obtenir rétrocession de montants élevés finalement indûment payés, au terme
d’une procédure qui peut s’avérer longue.
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D. Salaire assuré

Article 14 Définition du salaire assuré

Ancien article 16

La multiplicité des employeurs affiliés à la CAP et les diverses pratiques salariales de
chacun d’eux impliquent une nouvelle formulation, plus souple, du salaire de base
qui sert au calcul du salaire assuré CAP. 

Dans  les  limites  de  cette  disposition,  chaque  employeur  définit  les  éléments  qui
constituent le salaire de base et y intègre ou pas, selon ses statuts du personnel, des
éventuels compléments fixes non variables. 

La CAP doit  uniquement  s’assurer  que le  salaire indiqué respecte la  règle selon
laquelle le salaire de base annoncé ne doit pas être supérieur à celui soumis à l’AVS,
la loi l’interdisant.

Enfin, dans un système en primauté des prestations, tel que celui appliqué par la
CAP,  il  n’est  pas  possible  de  gérer  des  salaires  ou  compléments  variables
mensuellement. Ce type de plan est construit pour une certaine stabilité des salaires
assurés. Ces derniers, ainsi que le taux d’activité, sont des éléments essentiels pour
chaque  calcul  de  prévoyance  et  une  forte  variabilité  ne  permet  pas  une  juste
application du plan, sans compter que l’assuré ne pourrait jamais avoir d’informations
claires sur sa situation.

Article 15 Salaire assuré de référence

Ancien article 17

Le salaire assuré de référence permet à la Caisse de déterminer, chaque année,
l’augmentation  de  salaire  assuré  qui  ne  résulte  pas  du  renchérissement,  et  qui
donnera lieu à un rappel de cotisations.

Ce mécanisme a pour but de garantir que la cotisation de base, équivalente pour
tous les  assurés et  employeurs,  finance bien,  pour  tous,  les  mêmes prestations.
Cette solution est liée à la multiplicité des partenaires affiliés à la CAP et à leurs
politiques salariales différentes.

Ainsi,  le  système  de  financement  du  plan  de  prévoyance  prend  en  compte  le
renchérissement dans la cotisation de base. En revanche, cette dernière ne doit pas
servir à financer une politique salariale particulière d’un employeur ou l’évolution de
carrière personnelle d’un employé. A défaut, l’égalité et la solidarité dans la cotisation
entre toutes les parties ne seraient plus respectées. 

Pour assurer cette équité dans le financement du plan, il est dorénavant prévu que le
taux de renchérissement du salaire de référence est déterminé par la Caisse pour
tous les employeurs. En principe, le taux retenu est celui du mois de décembre. Ce
moyen garantit que les mêmes bases de calcul sont appliquées pour les rappels de
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cotisations,  quel  que  soit  l’employeur.  Cette  modification  est  recommandée  par
l’organe de contrôle de la Caisse.

Enfin, les rappels de cotisations sont dus en raison du fait que le plan prévoit des
prestations calculées sur le dernier salaire assuré.  Par conséquent, il convient en
cas d’augmentation de ce dernier,  de rattraper  la part  de cotisations non perçue
pendant la durée d’affiliation pour financer correctement la prestation qui est calculée
sur la base du dernier salaire assuré.

Inversement,  si  un  employeur  n’octroie  pas  de  renchérissement,  des  crédits  de
rappels sont calculés selon le même procédé.

Article 16 Variation du salaire de base – rappel de cotisations

Ancien article 18

Cette disposition précise, sans modification, le principe des rappels de cotisations,
leur mode de calcul étant défini plus avant. Le titre se complète ainsi des termes
« rappel de cotisations » qui fait actuellement défaut. 

Article 17 Salaire assuré et taux d’activité

Ancien article 19

La prise en compte des années achetées et perdues dans le calcul du taux moyen
d’activité et d’un âge terme de 62 ans pour la projection des années d’assurance en
cas de sinistre est précisée.

Article 18 Réduction du salaire

Ancien article 20

La prise en compte des années achetées et  perdues dans le calcul  de la durée
d’assurance est précisée.

CHAPITRE II - RESSOURCES DE LA CAISSE

Ce  chapitre  définit  ce  qui  alimente  les  finances  de  la  Caisse  pour  assurer  les
prestations prévues dans les statuts.
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Article 19 Enumération des ressources

Ancien article 21

L’article a été complété par les prestations de libre passage, dès lors qu’elles doivent
obligatoirement être transférées lors d’une nouvelle affiliation.

Article 20 Exigibilité et perception des contributions

Anciens articles 22, 25 et 28

La LPP fait  obligation  à l’institution  de prévoyance de dénoncer  le  non-paiement
correct des contributions. 

En conformité avec la loi fédérale, cette disposition règle de manière, plus stricte que
jusqu’à  présent,  les  conditions  formelles  de  paiement  des  contributions  et  les
conséquences de leur non-respect.

Le nombre d’employeurs affiliés oblige en effet à une grande rigueur afin que l’égalité
entre eux soit respectée pour le financement de la Caisse. Les statuts prévoient ainsi
clairement  le  paiement  d’intérêts  de  retard  en  fonction  de  la  diligence  des
employeurs.

Enfin,  l’application  de  la  norme  RPC  26  requiert  la  présentation  de  comptes
présentant une image fidèle de la situation au moment du bouclement, ce qui justifie
également un suivi au plus juste du paiement des contributions.

Cette clarification des modalités de paiement des contributions est recommandée par
l’organe de contrôle de la Caisse.

Article 21 Cotisation annuelle

Anciens articles 23 et 26

Cette disposition regroupe les modalités relatives à la contribution et à sa répartition
entre employeurs et employés.

Article 22 Rappel de cotisations

Anciens articles 24 et 27

Cet article explicite le calcul du rappel de cotisations, en reprenant les éléments pris
en compte, et la répartition du coût du rappel entre employeur et employé. Il indique
également le sort du rappel lors de modifications dans la situation de la personne
affiliée (démission, congé, etc.).
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Article 23 Achat d’années d’assurance lors de l’affiliation

Anciens articles 29 et 67

Cette disposition règle l’utilisation du montant d’une prestation de sortie ou de libre
passage (ci-après PLP) que la CAP reçoit en faveur d’un nouvel assuré.  Ce montant
est utilisé pour effectuer un achat d’années, ce qui modifie l’origine des droits de
l’assuré. Pour cette opération et jusqu’au 31.12.2004, conformément à l’article 29
alinéa 3 actuel,  la  CAP prenait  en considération,  durant l’année de l’affiliation,  le
montant  effectivement  transféré,  auquel  elle  déduisait  l’intérêt  au taux de l’intérêt
moratoire compris entre la date de réception de la PLP et la date d’affiliation de
l’assuré. Elle utilisait le solde pour effectuer un achat d’années en tenant compte de
l’âge de l’assuré,  au moment  de son affiliation,  et  de son salaire  assuré à cette
même date, soit rétroactivement.

Cette méthode visait  à  rétablir  la  situation qui  aurait  été celle  de l’assuré  si  son
ancienne institution de prévoyance avait effectué le transfert de la PLP au jour de
son affiliation.

Toutefois, depuis le 1er janvier 2005, différents taux d’intérêts peuvent s’ajouter sur
les  PLP,  tant  sur  la  part  obligatoire  de  la  prévoyance  que  sur  la  part
« enveloppante ». Ainsi, il ne devient plus possible d’établir le montant de la PLP au
moment  de  l’affiliation,  puisque  la  CAP n’est  plus  en  mesure  de  déterminer  les
différents taux d’intérêts crédités sur le montant total de la PLP qui lui est versée, ni
pour quelle durée ils l’ont été. L’article 29 al.  2 et 3 qui retenait  comme point de
départ des calculs le jour de l’affiliation à la Caisse est donc devenu inapplicable.

Compte tenu de ces considérations, l’organe de contrôle et l’experte de la Caisse ont
recommandé d’effectuer les achats en appliquant les règles de calcul valables au
jour de la réception des fonds. Cette solution assure un achat correct des années,
sans prétériter ni les nouveaux assurés, dont la prestation est créditée d’intérêts par
l’ancienne caisse jusqu’à son versement effectif, ni la CAP qui utilise strictement le
montant  reçu  pour  effectuer  les  achats.  Cette  méthode  est  en  outre  plus
transparente. 

Cette procédure, appliquée depuis le 1er janvier 2005, a fait l’objet d’une directive aux
membres de la Caisse. 

Conformément à la LPP, l’article spécifie également l’obligation pour les nouveaux
assurés  de  communiquer  les  avis  de  sortie  de  leurs  précédentes  institutions  de
prévoyance,  en lien  avec  l’obligation  de transférer  l’ensemble  de leurs  avoirs  de
prévoyance à la Caisse au moment de leur affiliation. C’est un rappel du devoir de
renseignement imposé aux assurés par la LPP.

Enfin,  en  application  de  la  nouvelle  législation  fédérale  entrée  en  vigueur  au
1er janvier 2006, l’article précise que les achats peuvent être limités. Compte tenu du
fait que ces limitations dépendent de la situation personnelle de l’assuré (a-t-il un 3ème

pilier, vient-il de l’étranger, etc.), il n’est toutefois pas possible de développer dans
les statuts les modalités de ces limitations, qui dépendent également d’un tableau
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établi par l’OFAS, qui varie d’année en année. Cette réglementation a déjà fait l’objet
d’une information aux membres.

Article 24 Achat d’années d’assurance après l’entrée en service

Ancien article 30 al. 1

La possibilité de limiter les achats, selon la 1ère révision LPP entrée en vigueur au
1er janvier 2006, a été ajoutée.

Article  25  Remboursement  et  achat  après  versement  anticipé  pour
l’encouragement à la propriété du logement ou dans le cadre d’un divorce

Ancien article 30 al. 2

Cet article précise les possibilités d’achat et de remboursement conformément à la
législation fédérale, entrée en vigueur le 1er janvier 2006, et qui fixe les conditions
d’un remboursement ou d’un achat après un versement anticipé ou un divorce.

De manière à respecter le principe d’anti-sélection, il est également précisé que le
remboursement est exclu en cas d’incapacité de travail sous réserve de la vente du
logement.

Article 26 Réduction du nombre d’années d’assurance

Ancien article 31

S’agissant d’un calcul de prestation de sortie, il est clairement précisé que le taux
moyen d’activité acquis est pris en compte. 

CHAPITRE III – PRESTATIONS DE LA CAISSE

Ce chapitre décrit les prestations versées par la Caisse et les conditions auxquelles
elles sont mises en œuvre.

Les  réalités  pratiques  et  légales  conduisent  à  supprimer  l’article  40  « fonctions
particulièrement pénibles et dangereuses pour la santé » et l’article 59 « prestations
volontaires aux parents » des statuts actuellement  en vigueur.  Les motifs de ces
suppressions sont  explicités en fin du présent commentaire.

16



A. Prestations d’assurance

Article 27 Types de prestations

Ancien article 32

Cette disposition énumère désormais toutes les prestations que la CAP octroie si les
conditions qui les régissent sont réunies. 

B. Prestations en cas de retraite

Article 28 Pension de retraite

Ancien article 33

Les âges de retraite ont été clarifiés compte tenu de la multiplicité des employeurs et
ensuite de la 1ère révision de la LPP. 

A compter du 1er janvier 2006, la 1ère révision LPP a ainsi introduit un âge minimum
obligatoire  de  58  ans  pour  la  retraite  anticipée,  sous  réserve  de  restructuration
d’entreprise ou de professions qui ne peuvent être exercées au-delà d’un certain âge
pour des raisons de sécurité publique. Hormis la profession de contrôleurs aériens
(Skyguide)  aucune  autre  profession  n’a  été  énumérée  par  le  législateur  fédéral
comme répondant à cette définition et l’OFAS a renoncé à émettre des directives. Il
n’est  donc  pas  possible,  en  l’état,  de  préciser  les  professions  éventuellement
concernées. 

Un délai transitoire de 5 ans a été instauré pour l’entrée en force de cette disposition.

En application de ce délai transitoire, un âge de retraite inférieur à 58 ans demeure
possible jusqu’au 31 décembre 2010 pour les assurés qui étaient affiliés à la CAP au
31 décembre 2005, et qui sont susceptibles de prendre leur retraite dans ce délai. 

Cet âge minimum pour la retraite anticipée s’applique quel que soit l’âge prévu dans
le statut du personnel des employeurs. 

Cette nouvelle réglementation a déjà fait l’objet d’une information aux membres de la
Caisse. 

Enfin, l’article indique également l’âge de retraite statutaire, soit 62 ans, qui sert aux
calculs pour le plan en vigueur, ainsi que l’indication de l’âge maximum d’assurance
en application de la LAVS (64 et 65 ans). 
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Article 29 Taux de pension

Ancien article 34

La prise en compte dans le calcul de la rente des achats ou réductions ensuite de
versement anticipé ou divorce est précisée.

Le  calcul  du  capital  éventuellement  dû  est  adapté  aux  règles  actuarielles  qui
s’appliquent  déjà.  A  noter  que la  valeur  actuelle  de  la  rente  est  supérieure  à  la
prestation de sortie.

Article 30 Pension complémentaire pour enfant de retraité

Ancien article 35

Pas de modification du droit à la prestation, mais clarification en référence à la LPP.

Article 31 Avance remboursable en viager pour les bénéficiaires d’une pension
de retraite

Ancien article 36

L’article ne modifie pas cette prestation déjà en vigueur,  mais met en exergue la
nature de l’avance et  le  caractère de son remboursement  -  en viager  -  dont  les
modalités d’application sont fixées à l’article suivant. 

L’avance est une prestation qui vise à « lisser » les revenus du pensionné pour la
période durant laquelle il devient retraité CAP, mais pas encore retraité AVS, compte
tenu des âges de retraite non identiques.

C’est une prestation à bien plaire et non obligatoire de la CAP, liée à l’âge statutaire
de la retraite différent de celui de l’AVS. Un futur pensionné est libre de la solliciter
ou pas, de même qu’il  peut en choisir  sa durée et son montant. Seul un plafond
maximum, lié à l’AVS, est indiqué. La prestation est calculée sur une base actuarielle
de sorte à être « neutre » pour la Caisse.

Le remboursement en viager existe depuis longtemps, cependant il a été constaté
que nombre de pensionnés assimilent cette avance et son remboursement soit à un
prêt ordinaire, soit en ont oublié le caractère viager. Dès lors, il est apparu opportun
de souligner clairement l’aspect viager du remboursement.

Enfin, en adéquation avec la pratique actuelle, il est indiqué qu’un pensionné a la
possibilité  de  requérir  la  modification  du  montant  de  son  avance,  moyennant  un
nouveau calcul actuariel particulier pour le nouveau remboursement qui en découle.
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Article 32 Remboursement en viager de l’avance pour les bénéficiaires d’une
pension de retraite

Ancien article 37

Modification rédactionnelle.

Sur recommandation des mandataires conseils, la tabelle, qui contient les données
actuarielles pour le calcul du remboursement, ne figure plus dans cet article, mais
dans un règlement. En effet, la tabelle est déterminée selon les bases techniques
appliquées par la Caisse. En cas de changement de bases techniques, elle doit être
adaptée et il est apparu plus rationnel que cela puisse, cas échéant, se faire dans le
cadre d’un règlement, à l’instar de ce qui se passe dans d’autres caisses. Le choix
des bases techniques est issu d’une analyse des effectifs de la Caisse et de ses
risques propres. Il est effectué en collaboration avec l’experte de la Caisse.

La tabelle de cet article a été adaptée en 2003 ensuite du dernier changement des
bases  techniques,  lequel  intervient  environ  tous  les  10  ans.  La  Caisse  applique
actuellement les bases techniques VZ 2000.

Article 33 Prestation partielle en capital

Ancien article 39

Actuellement,  l’article  39  des  statuts  prévoit  la  possibilité,  pour  l’assuré  qui  va
prendre sa retraite, de requérir une prestation partielle en capital, à la condition que
ce capital soit utilisé pour l’acquisition de la propriété d’un logement ou pour amortir
une  dette  hypothécaire  grevant  un  logement  dont  l’assuré  est  propriétaire.  Etant
précisé que le versement de cette prestation en capital ne doit pas réduire la pension
de retraite de plus de la moitié.

Depuis le 1er janvier 2005, la 1ère révision LPP prévoit que l’assuré qui va prendre sa
retraite peut demander que le quart de son avoir de vieillesse déterminant pour le
calcul de la prestation de vieillesse selon le minimum LPP lui soit versé sous forme
de capital, sans condition d’affectation.

Pour éviter un dépassement de la limite actuelle de l’article 39, tout en respectant
cette nouvelle norme impérative du droit fédéral pour la partie obligatoire de la LPP, il
est  désormais  clairement  précisé  que  cette  nouvelle  possibilité  de  prestation  en
capital  est  prise  en  compte  dans  la  limite  de  la  prestation  en  capital  maximum
autorisée  selon  les  statuts  actuels.  Ainsi,  l’adjonction  des  deux  possibilités  de
prestations en capital,  avec et  sans condition d’affectation, ne doit  pas réduire la
pension de retraite de plus de la moitié.

Par ailleurs, comme pour l’encouragement à la propriété du logement, si l’assuré est
marié, le versement de la prestation en capital n’est possible que si le conjoint donne
son consentement par écrit.
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Cette disposition a fait l’objet d’une directive d’application et d’une information aux
membres, elle est en vigueur depuis le 1er janvier 2005.

Suivant la recommandation des mandataires conseils et comme pour l’article 32, le
tableau des taux de conversion en capital, issus des bases techniques, est déplacé
dans un règlement. Ce tableau a aussi été adapté en 2003, ensuite du changement
des bases techniques.

C. Prestations en cas d’invalidité

Cette  section  traite  de  la  définition  de  l’invalidité  et  de  la  mise  en  œuvre  des
prestations y relatives.

La reconnaissance de l’invalidité et le degré d’invalidité, qui sont plus favorables à la
CAP que ce que prévoit l’assurance invalidité (ci-après l’AI), demeurent identiques.
Seule la procédure de décision de mise à l’invalidité est modifiée.

La CAP dispose d’une notion d’invalidité plus large que celle de l’AI. L’invalidité au
sens de l’AI est définie par des critères économiques, la capacité de gain, alors que
l’invalidité prévue par le plan de prévoyance de la CAP est liée à la capacité de
l’assuré à exercer sa fonction. Le taux d’invalidité est également reconnu à la CAP
dès 25%, alors que l’AI ne preste que pour un taux minimum de 40%.

Toutefois, la Caisse ne s’écarte pas de la notion de maladie invalidante au sens des
autres  assurances  sociales.  C’est  uniquement  la  capacité  de  travailler  qui  est
différemment appréciée, étant précisé que cette appréciation se fonde uniquement
sur  la  base  de  constatations  médicales,  seules  déterminantes  pour  une  mise  à
l’invalidité.

En adéquation  avec  la  LAI  et  la  loi  fédérale  sur  la  partie  générale  du  droit  des
assurances sociales (ci-après LPGA), le système de reconnaissance de l’invalidité
tel que pratiqué actuellement est  inversé. 

Cette inversion consiste à prendre d’abord en compte la décision de l’AI avant toute
décision de mise à l’invalidité CAP. Ce processus, qui simplifie la procédure, permet
une meilleure coordination des décisions de mise à l’invalidité CAP et AI. Elle permet
aussi d’assurer un traitement correct des situations d’invalidité, avec effet rétroactif,
et qui sont notifiées à la CAP après la sortie d’un assuré. 

Cette modification du mécanisme de mise en œuvre des prestations d’invalidité a fait
l’objet  de discussions qui  ont pris en compte les cas pratiques et les procédures
judiciaires  auxquelles  la  Caisse  a  dû  faire  face.  Elle  tient  compte  des  difficultés
d’application  qui  résultent  des statuts  actuels  de la  CAP,  notamment  face à des
décisions  avec  effet  rétroactif,  et  est  basée  sur  les  recommandations  des
mandataires conseils.

Dans  ce  cadre,  l’actuel  article  43  al.  3  qui  prévoit  le  réengagement  par  son
employeur d’un invalide qui recouvre une capacité totale ou partielle est supprimé. 
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En effet, la mise en pratique de cette disposition s’avère impossible, et la CAP doit
bien  constater  qu’elle  ne  dispose  légalement  d’aucun  droit  d’imposer  un
réengagement une fois la mise à l’invalidité décidée, ni de moyens pour en assurer
un  suivi  diligent.  En  outre,  pour  bon  nombre  d’employeurs,  cette  disposition  est
impossible  à  mettre  en  oeuvre,  tant  en  raison  des  mécanismes  de  gestion  du
personnel, qu’en raison de leur taille. C’est bien plus en amont qu’il convient d’agir. 

La gestion de l’invalidité doit impérativement se développer au sein des employeurs,
avant toute décision de mise à l’invalidité. Cette gestion implique un développement
des possibilités de déplacement  et  changement d’activité.  Pour mener à bien cet
objectif, des mesures de réinsertion doivent être mises en place le plus tôt possible. 

Ainsi,  toute demande de mise à l’invalidité devant être décidée par le Comité de
gestion de la CAP, et qui n’aura donc pas ou que partiellement été reconnue par l’AI,
devra  être  justifiée  au  regard  notamment  des  mesures  de  réinsertion  mises  en
oeuvre. Il s’agit d’éviter une mise à l’invalidité qui pourrait être résolue différemment
dans l’intérêt de toutes les parties concernées. 

Ce processus s’inscrit dans une politique active de la gestion des risques, politique
que la CAP doit développer avec la collaboration des employeurs pour une maîtrise
adéquate  des  engagements.  Il  s’inscrit  également  dans  une  saine  gestion  de  la
solidarité au sein de la Caisse.

Enfin, cette modification de la procédure permet de mieux appréhender les situations
paradoxales  auxquelles  les  statuts  actuels  peuvent  conduire,  à  savoir  la
reconnaissance d’une invalidité par la CAP, mais pas par l’AI ; ce qui conduit aux
versements de prestations d’invalidité par la CAP et au droit à des prestations de
chômage pour la personne qui n’est pas reconnue invalide selon l’AI.

Article 34 Définition de l’invalidité

Ancien article 41

Pas  de  modification  de  fond.  La  notion  reste  celle  de  l’incapacité  d’assurer  sa
fonction, son travail et non pas un gain. Elle n’est donc pas identique à celle de l’AI. 

Est ici visée une invalidité liée à une fonction du secteur public. Il faut donc se référer
aux métiers que l’on retrouve au sein des employeurs CAP.

Article 35 Invalidité selon l’AI

Ancien article 42

La  législation  fédérale  prévoit  désormais  que  les  décisions  de  l’AI  doivent  être
notifiées à  l’institution de prévoyance à laquelle est affiliée la personne concernée.
Si l’institution ne conteste pas la décision reçue, dans un délai de 30 jours, cette
dernière  a  force  obligatoire  pour  l’institution  qui  doit  prester  conformément  à  la
décision de l’AI. 
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Si la décision de l’AI s’écarte des avis médicaux des médecins-conseils de la Caisse
et du médecin traitant de l’assuré (p.e. différence de taux), la procédure prévue par
les statuts pour une invalidité de fonction, qui implique une décision du Comité de
gestion, est engagée.

Article 36 Invalidité décidée par le Comité de gestion

Anciens articles 42 et 43

La procédure de mise à l’invalidité sur décision du Comité de gestion est clarifiée.
Les  cas  où  le  Comité  de  gestion  peut  être  saisi  pour  décision  sont  clairement
énoncés aux lettres a, b et c.

Comme déjà indiqué, la CAP connaît une définition de l’invalidité plus large que celle
de l’AI. Elle retient une invalidité de fonction, ainsi qu’un taux d’invalidité reconnu dès
25%.

La LAI prévoit pour sa part les droits suivants :

invalidité à 70% = rente entière
invalidité à 60% = trois quarts de rente
invalidité à 50% = demi rente
invalidité à 40% = quart de rente

Ce changement du droit à l’invalidité selon l’AI a pour conséquence un report de
charge sur les caisses de pensions qui ont un plan plus généreux, comme la CAP.
C’est  pourquoi,  une  procédure  rigoureuse,  qui  assure  un  juste  traitement  des
dossiers d’invalidité, doit être prévue. A défaut, il serait reproché à la Caisse de ne
pas gérer correctement les risques assurés au détriment de la solidarité entre les
employeurs et les employés, et de l’équilibre financier du plan.

Article 37 Naissance du droit

Ancien article 46

Cette disposition clarifie  les règles en matière de naissance du droit  à une rente
d’invalidité selon le type de décision à l’origine de la mise à l’invalidité, et en relation
avec une mise à la retraite anticipée. 

Cette  précision  assure  également  la  transparence  quant  au  moment  du  droit  au
remboursement auquel peut prétendre la Caisse en raison d’avances de prestations.

Article 38 Fin du droit

Nouvelle disposition

La fin du droit  à une pension d’invalidité  au moment de la  mise à la retraite est
clarifiée. Cette pension devient une pension de retraite à l’âge de 62 ans.
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Article 39 Révision du degré de l’invalidité

Ancien article 43

Le principe de la révision du degré d’invalidité n’est pas modifié, mais son processus
de révision est mis en conformité avec le nouveau mécanisme de reconnaissance de
l’invalidité.

Article 40     Montant de la pension d’invalidité  

Ancien article 44

Modification rédactionnelle en lien avec l’article 38. 

Article 41 Pension complémentaire pour enfant d’invalide

Ancien article 45

 Modification rédactionnelle.

Article 42 Pension provisoire d’invalidité 

Ancien article 47

Une prestation  provisoire  d’invalidité  existe  déjà  à  la  CAP.  Elle  est  actuellement
dénommée « pension supplémentaire d’invalidité  pour  invalide complet ».  Elle  est
toutefois mise en œuvre différemment du fait que la procédure actuelle de mise à
l’invalidité ne suit pas la décision de l’AI.

Actuellement,  cette  pension  provisoire  est  octroyée  uniquement  aux  invalides
complets. Elle s’élève à un montant fixe de CHF 1’075,--, et constitue une avance sur
les prestations de l’AI. Elle est versée en plus de la pension d’invalidité CAP. 

Ce processus vise à « lisser » les revenus de l’invalide en attendant la décision de
l’AI.

Il  a  pour  conséquence  que  si  l’AI  reconnaît  l’invalidité,  généralement  avec  effet
rétroactif, la CAP requiert la compensation des montants qu’elle a avancés au titre
de  pension  supplémentaire.  Si  l’AI  ne  reconnaît  pas  l’invalidité,  la  CAP  non
seulement ne requiert pas le remboursement des montants versés, mais au surplus
continue à verser la pension supplémentaire en se substituant complètement à l’AI.
Elle assure alors le 1er et le 2ème pilier ; ce qui est singulier. 

La  modification  du  processus  de  reconnaissance  de  l’invalidité  conduit  à  une
modification de ce mécanisme.
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En  privilégiant  désormais  une  procédure  de  mise  à  l’invalidité  CAP  par  la
reconnaissance de la décision de l’AI, la prestation supplémentaire ne s’additionne
plus avec la pension de la CAP. La pension CAP est donc versée, à titre provisoire -
quel que soit le degré d’invalidité - en attendant la décision de l’AI, soit durant toute
la période d’instruction du dossier par l’AI. Le montant de cette pension est calculé
selon le plan de prévoyance individuellement pour chaque assuré. 

Si l’invalidité est admise au terme de la procédure AI, cette prestation est justifiée et
reste acquise à l’assuré. 

Si l’AI ne reconnaît pas l’invalidité, la CAP supporte le coût des pensions provisoires
ainsi  versées et en suspend le versement.  L’article 36 « Invalidité décidée par le
comité de gestion » ou l’article 51 « Droit à une prestation de sortie » peuvent alors
être mis en oeuvre. 

Cette procédure garantit un revenu à l’assuré pendant toute la phase d’instruction de
son  dossier  de  mise  à  l’invalidité,  tout  en  supprimant  le  double  versement  de
pensions et les demandes de compensation qui en découlent pour la Caisse. 

Enfin, il est clairement précisé que le versement d’une pension provisoire d’invalidité
n’entraîne pas la reconnaissance d’une invalidité statutaire de fonction et ne préjuge
donc pas de la procédure spécifique y relative.

Article 43 Versement de la pension

Ancien article 46

Le moment auquel la pension peut être versée est adapté à la jurisprudence. Ainsi,
en se référant à un montant supérieur à 80% du dernier salaire de base, on se réfère
à un montant supérieur à celui actuellement indiqué, soit celui de la pension. 

D. Prestations en cas de décès

Article 44 Pension de conjoint survivant

Ancien article 50 al. 1

Les conditions du droit à une pension de conjoint survivant sont mises en adéquation
avec la LPP et la LAVS. La lettre b) est donc modifiée conformément à la LPP ; l’âge
donnant droit à une pension de conjoint survivant - lorsqu’il n’y a pas d’enfant et pas
d’invalidité - est ainsi de 45 ans.
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Article 45 Montant de la pension de conjoint survivant

Ancien article 50. al. 2 à 5

Ensuite de la mise en adéquation avec la LPP du droit à une pension de conjoint
survivant  prévue  à  l’article  44,  la  restriction  du  droit  en  cas  de  mariage  d’un
pensionné est supprimée.

Le  calcul  du  capital  éventuellement  dû  est  adapté  aux  règles  actuarielles  qui
s’appliquent déjà.

Article 46 Réduction de la pension de conjoint survivant

Ancien article 51

Pas de modification.

Article 47 Pension du conjoint survivant divorcé 

Ancien article 52

Modification rédactionnelle et mise en adéquation avec la LPP. Ainsi, la condition
d’âge minimum de 40 ans est supprimée et il est fait référence non seulement à la
rente que le jugement de divorce aurait attribuée, mais aussi à l’indemnité en capital
en lieu et place d’une rente viagère. 

Article 48 Indemnité au conjoint survivant

Ancien article 50

Modification rédactionnelle. Il s’agit d’un droit découlant de la LPP.

Article 49 Pension d’orphelin

Ancien article 56

Le  calcul  du  capital  éventuellement  dû  est  adapté  aux  règles  actuarielles  qui
s’appliquent  déjà.  Le  moment  de  la  naissance  du  droit  et  de  son  extinction  est
précisé.
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Article 50 Montant de la pension d’orphelin

Ancien article 57

Modification  rédactionnelle.  La  nouvelle  formulation  vise  à  éviter  toute  confusion
dans l’application des pourcentages et des montants maximaux possibles pour une
prestation en capital. 

E. Prestation de sortie

Article 51 Droit à une prestation de sortie

Ancien article 60

Cet article est désormais adapté à la jurisprudence sur le droit à une prestation de
sortie à la fin des rapports de service.

Il est ainsi clairement précisé que le droit à une prestation de sortie de l’assuré existe
tant que les rapports de service prennent fin avant qu’il puisse faire valoir son droit à
une retraite anticipée (non plus seulement en référence à la retraite ordinaire). 

Toutefois, indépendamment de l’âge de l’assuré, ce dernier a droit à une prestation
de sortie si celle-ci est transférée auprès de l’institution de prévoyance d’un nouvel
employeur ou auprès de l’institution supplétive LPP en cas de chômage.

En application de la 1ère révision LPP,  la prestation de sortie est affectée des intérêts
prévus par la législation en matière de prévoyance professionnelle, étant précisé que
les intérêts peuvent varier en fonction de la situation.

Enfin, la terminologie de prestation de sortie est désormais retenue pour qualifier la
prestation de libre passage auquel a droit l’assuré au moment où il quitte la Caisse.

Article 52 Montant de la prestation de sortie

Anciens articles 61 et 62

La disposition précise la prise en compte des réductions et des achats dans le calcul
de la prestation de sortie, ensuite de versements anticipés, de divorce.

Il est plus simplement indiqué que la Caisse garantit au minimum le versement de la
prestation de sortie légale conformément à la LPP, en lieu et place de la formulation
actuelle  de  l’article  62,  qui  prévoit  la  même  chose,  mais  dont  le  texte  prête  à
confusion. 
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Article 53 Affectation de la prestation de sortie

Ancien article 63

Modification rédactionnelle et adaptation à la 1ère révision LPP concernant le délai
pour transférer la prestation de sortie auprès de l’institution supplétive LPP lorsque la
Caisse ne reçoit pas les indications nécessaires au maintien de la prévoyance. Le
délai est repoussé à 6 mois.

Article 54 Paiement en espèces

Ancien article 64

Pour  tenir  compte  des  accords  bilatéraux,  notamment  de  l’accord  sur  la  libre
circulation des personnes, le droit à pouvoir obtenir, en espèces, sa prestation de
sortie est modifié pour les personnes qui quittent définitivement la Suisse. 

Plusieurs situations doivent donc être distinguées.

L’assuré ne peut plus bénéficier  de sa prestation de sortie en espèces s’il  quitte
définitivement la Suisse pour s’établir au Liechtenstein. 

S’il  quitte  définitivement  la  Suisse  pour  un  Etat  membre  de  l’UE/AELE  et  qu’il
continue d’être assujetti  à  titre  obligatoire  dans cet  Etat,  il  ne peut  bénéficier  en
espèces que de la part enveloppante de sa prestation de sortie. Le solde, soit  le
minimum LPP, doit être affecté conformément à l’article 53 al. 2.

Enfin,  s’il  quitte  la  Suisse  pour  un  Etat  autre,  non  membre  de  l’UE/AELE,  la
prestation de sortie peut être versée en espèces.

Afin d’appliquer ces nouvelles normes obligatoires, la Caisse est habilitée à exiger
toutes preuves utiles et à différer le paiement de la prestation de sortie jusqu’à leur
présentation. Concrètement, le Fonds de garantie, Instance fédérale, a entrepris de
conclure différentes conventions avec les pays concernés pour l’établissement des
documents nécessaires aux assurés. 

Les accords bilatéraux entrent en vigueur le 1er juin 2007. Cette nouvelle norme a
déjà fait l’objet d’une information aux membres de la Caisse.

Art. 55 Encouragement à la propriété du logement

Ancien article 66.

Pas  de  modification.  Les  règles  en  matière  d’encouragement  à  la  propriété  du
logement n’ont pas été modifiées par la 1ère révision LPP.
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Article 56 Transfert d’une prestation de sortie en cas de divorce

Ancien article 31

Conformément  à  la  loi  et  comme  déjà  pratiqué,  les  effets  d’un  transfert  de  la
prestation  de  sortie  en  exécution  d’un  jugement  de  divorce  et  la  possibilité  de
racheter, en tout ou partie, le montant ainsi transféré sont précisés. 

Le rachat peut s’effectuer en tous temps, sous réserve de la limite d’âge de l’article
24. Toutefois, durant le délai de 90 jours suivant la communication par la Caisse de
la réduction des prestations, le prix du rachat est bloqué au coût correspondant à
celui utilisé pour la réduction opérée ensuite du transfert. Après le délai de 90 jours,
le rachat est calculé au prix correspondant au jour de l’exécution du rachat.

CHAPITRE IV – SURASSURANCE- SUBROGATION ET CESSION DE DROITS –
PRESTATIONS PREALABLES PROVISOIRES - COMPENSATION

Article 57 Surassurance

Ancien article 68

L’interdiction de surassurance a pour but d’éviter que l’assuré ne se trouve dans une
meilleure  situation financière ensuite  de la survenance d’un cas d’assurance que
lorsqu’il était actif.

Ainsi, et conformément à l’article 24 alinéa 1 OPP2, l’institution de prévoyance peut
réduire ses prestations d’invalidité et de survivants dans la mesure où, ajoutées à
d’autres revenus à prendre en compte, elles dépassent 90 % du gain annuel dont on
peut présumer que l’intéressé est privé.

L’article  24 OPP2 n’est  toutefois  applicable  que pour  le  minimum LPP.  Pour  les
caisses qui assurent des prestations supérieures au minimum LPP, comme la CAP,
une autre notion que celle du « gain annuel dont on peut présumer que l’intéressé
est privé » peut être retenue.

Sur cette base, les statuts actuels retiennent une situation de surassurance lorsque
les  prestations  excèdent  le  90%  du  traitement  brut  indexé  avant  sinistre.  Cette
manière de faire provoque des inégalités de traitement entre invalides complets et
invalides partiels, et n’encourage pas la réinsertion professionnelle.

En effet, l’invalide partiel qui a une activité résiduelle se trouve « pénalisé » en cas
d’évolution  professionnelle,  puisque son revenu y relatif  est  pris  en considération
dans  le  calcul  de  surassurance.  La  définition  actuelle  a  donc  pour  conséquence
néfaste de sanctionner  d’un point  de vue financier  toute évolution de carrière ou
réinsertion d’un invalide.

Fort de ce constat, il est apparu nécessaire d’adopter une autre base de calcul pour
garantir une égalité de traitement entre invalides partiels et complets. A cette fin, il
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est proposé d’adapter la définition de la surassurance à celle découlant de l’OPP2, et
définie également dans la loi sur la partie générale des assurances (LPGA).

De manière à garantir la transparence, l’article fait l’énoncé des différents revenus
qui sont pris en compte. 

De même, le calcul de surassurance prend en compte les éventuels retraits effectués
dans le  cadre de l’encouragement  à  la  propriété  du  logement,  en application  du
principe  de  l’anti-sélection.  Compte  tenu  des  accords  bilatéraux,  les  prestations
provenant d’assurances sociales étrangères sont également prises en compte. 

S’agissant  des éventuels  capitaux,  il  est  désormais clairement  précisé qu’ils  sont
convertis  en  rente  selon  les  bases  techniques  appliquées  par  la  CAP,  soit
actuellement les VZ 2000.

Enfin, en conformité avec la loi, qui ne permet pas de prendre en compte dans le
calcul de surassurance, les prestations exigibles d’un tiers responsable, l’alinéa 3 de
l’ancien article 68 a été abrogé.

Article 58 Subrogation et cession de droits en faveur de la Caisse

Ancien article 69

La 1ère révision LPP a introduit la règle de la subrogation en faveur de l’institution de
prévoyance.  La  loi  prescrit  donc  désormais  que  l’institution  de  prévoyance  est
subrogée,  à  concurrence  des  prestations  légales  (minimum  LPP),  aux  droits  de
l’assuré, de ses survivants ou autres bénéficiaires contre tout tiers responsable du
cas d’assurance. Le détail de cette subrogation (pluralité de responsables, étendue
de la subrogation, limitation du recours, etc.) est réglé aux art. 27 ss OPP2.

Comme la CAP est une caisse enveloppante, la cession des droits déjà prévue dans
les statuts de la CAP intervient dorénavant pour la partie dépassant le minimum légal
et conserve donc son utilité.

L’article  distingue  donc  désormais  ces  deux  mécanismes,  afin  d’éviter  toute
confusion  entre  la  subrogation,  droit  désormais  formellement  inscrit  dans  la
législation fédérale pour la partie obligatoire, et la cession des droits, déjà prévue
dans les statuts CAP pour la partie surobligatoire.

Article 59 Prestations préalables provisoires

Nouvelle disposition

Ensuite de la 1ère révision LPP et depuis le 1er janvier 2005, le principe de « l’avance
des prestations de la dernière caisse de pensions » est en vigueur. En vertu de ce
principe, en cas de réalisation d’un risque,  c’est la dernière caisse de pensions à
laquelle  a  appartenu  l’assuré  qui  est  tenue,  même  provisoirement,  de  verser  la
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prestation,  en  attendant  que  la  caisse  à  laquelle  incombe  le  versement  de  la
prestation soit définitivement connue. 

Cette situation peut se présenter lorsque la naissance du droit à la prestation n’est
pas clairement déterminée. Si ce droit est né antérieurement à la dernière affiliation
de l’assuré, il  incombe en effet à l’institution de prévoyance à laquelle était  affilié
l'assuré au moment de la naissance de ce droit, de verser la prestation. 

Pour tenir compte de cette nouvelle obligation, tout en préservant les intérêts des
parties,  l’article  prévoit  le  versement  d’une avance dont  le  montant  est  limité  au
minimum LPP. Cette solution, recommandée par les mandataires conseils, permet
en effet de limiter les risques de difficultés à récupérer les versements préalables
auprès  d’une  autre  institution,  qui  n’offre  pas  forcément  la  même couverture  de
risques,  tout  en assurant  une rente minimum à l’assuré durant  le laps de temps
nécessaire pour déterminer la caisse de pensions compétente. Les ayants droit sont
également soumis à cette règle. 
A noter que jusqu’à présent la LPP ne prévoyait rien, si bien qu’un assuré pouvait ne
percevoir  aucune  prestation  jusqu’à  ce  que  la  caisse  tenue  aux  prestations  soit
déterminée.

Article 60 Cession, mise en gage et compensation

Ancien article 70 et nouvelle disposition

Cet article reprend l’article 39 de la LPP. Le droit de la prévoyance professionnelle a
très strictement limité la compensation et  la  cession du droit  aux prestations.  Ce
dernier ne peut être compensé avec des créances cédées par l’employeur à la CAP
que si ces dernières ont pour objet des contributions non déduites du salaire. Toute
autre créance ne peut être compensée. Tout acte contraire est nul de plein droit.

CHAPITRE V – DISPOSITIONS COMMUNES S’APPLIQUANT AUX
PRESTATIONS

Article 61 Adaptation des pensions à l’évolution des prix 

Ancien article 58

Il s’agit ici non pas de l’adaptation des pensions décidée par le Conseil fédéral pour
les  prestations  minimales  LPP  obligatoires,  mais  de  l’adaptation  statutaire  des
pensions.

Ensuite de la 1ère révision de la LPP, la compétence de décider de l’adaptation des
pensions  à l’évolution  des prix  est  expressément  attribuée à  l’organe de gestion
suprême ou paritaire de la Caisse. Ce dernier a donc dorénavant l’obligation de se
prononcer sur l’adaptation des pensions, chaque année, dans le cadre du respect de
l’objectif de couverture défini dans les statuts. La décision doit être motivée dans le
rapport annuel d’activité.
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Cette compétence de décision est en ligne avec le renforcement de la responsabilité
des membres de l’organe suprême ou paritaire d’une institution de prévoyance prévu
par  la  1ère révision  de  la  LPP.  Dès  lors  qu’il  est  responsable  de  devoir  assurer
l’équilibre  financier  de la Caisse,  l’organe doit  disposer  des moyens y relatifs;  la
décision concernant l’adaptation des pensions en est un.

Pour que cette décision,  qui  a des conséquences sur  les pensions en cours,  ne
connaisse  pas  un  traitement  aléatoire,  l’article  fixe  le  cadre  et  notamment  les
éléments objectifs, qui doivent être pris en compte pour la décision. Les éléments
retenus  tiennent  également  compte  des  contraintes  qui  résultent  de  l’application
obligatoire  de  la  nouvelle  norme comptable  RPC 26  qui  définit  les  provisions  et
réserves  qui  peuvent  être  constituées,  ainsi  que  les  règles  de  présentation  des
comptes.

Cette disposition fixe ainsi les éléments qui doivent être pris en compte par le Comité
de gestion lorsqu’il prend sa décision. La mention claire de ces éléments dans cette
disposition statutaire assure le respect  des principes de la  transparence et  de la
permanence, et garantit un traitement objectif de cette question. 

Article 62 Paiement des pensions et capitaux

Anciens articles 71 et 72

Cet article a été adapté à la pratique. Ainsi, les pensions et capitaux alloués par la
Caisse  sont  payés,  en  règle  générale,  en  Suisse  sous  réserve  des  versements
anticipés, et en tous les cas en francs suisses. 

Compte  tenu  du  fait  que  les  paiements  à  l’étranger  impliquent  des  frais  non
négligeables, qu’en cas de retour des fonds de l’étranger la gestion peut s’avérer
compliquée, que la CAP assure des prestations supérieures au  minimum LPP, le
principe des paiements en Suisse est maintenu. La Caisse se réserve le droit de
déduire les frais de paiement de la prestation versée si le domicile de paiement est à
l’étranger.

Enfin,  conformément  à  l’article  72  actuel,  la  Caisse  est  habilitée  à  exiger  tous
documents attestant le droit aux prestations et à suspendre le paiement jusqu’à leur
présentation.

Article 63 Restitution des prestations touchées indûment

Nouvelle disposition

En application de la 1ère révision LPP, les conditions de restitution des prestations
touchées indûment sont précisées. Ainsi, la restitution peut ne pas être demandée
lorsque le bénéficiaire était de bonne foi et serait mis dans une situation difficile.
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Conformément  à  la  LPP,  les  délais  de  prescription  quant  à  la  restitution  des
prestations touchées indûment ont été ajoutés.

Article 64 Prescription des droits et conservation des pièces

Nouvelle disposition

Cet article reprend le droit fédéral impératif.

La 1ère révision LPP a introduit l’imprescriptibilité des droits tant que l’assuré n’a pas
quitté la Caisse lors de la survenance du cas d’assurance.

Article 65 Réduction des prestations pour faute grave

Ancien article 49

La faute grave telle que définie auparavant à l’ancien article 49 a été élargie à l’ayant
droit en sus de l’invalide.

La  Caisse  peut  réduire,  retirer  ou  refuser  ses  prestations  lorsque  le  décès  ou
l’invalidité  de  l’assuré  a  été  provoqué par  une faute  grave du pensionné,  ou  de
l’ayant droit, ou que l’assuré s’oppose à une mesure de réadaptation de l’AI.

Il  ne  s’agit  pas  d’une  mesure  obligatoire,  mais  d’une  possibilité  de  réduction,
examinée selon la spécificité du cas. A noter que l’AVS/AI sont très limitatives dans
l’application d’une réduction de prestations pour faute grave.

Article 66 Liquidation partielle

Nouvelle disposition

Suite à la 1ère révision de la LPP, les institutions de prévoyance doivent prendre des
dispositions réglementaires concernant la liquidation partielle.

L’article formule une définition générale et renvoie à un règlement pour les modalités
d’application qui doivent tenir compte des spécificités de la Caisse, notamment quant
à son régime de financement  mixte,  et  des recommandations  de  l’experte  et  de
l’organe de contrôle de la Caisse. 

CHAPITRE VII - ORGANISATION - ADMINISTRATION – GESTION – CONTROLE

Ce chapitre définit et délimite les compétences des diverses instances qui forment la
Caisse, étant rappelé que la structure juridique actuelle de la CAP n’est pas revue
dans le présent projet, ainsi qu’expliqué dans le préambule. 
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Article 67 Organes de la Caisse

Ancien article 73

Pour mettre en conformité l’article avec la loi et la pratique, il a été ajouté le Bureau
et le Secrétariat, l’organe de contrôle et l’expert en prévoyance.

Article 68 Incompatibilité

Nouvelle disposition

Cet article usuel a été introduit pour renforcer une pratique déjà en vigueur et qui
vise à éviter tout éventuel conflit d’intérêts. 

Article 69 Composition du Comité de gestion

Anciens articles 74 et 75

La répartition des sièges au sein du Comité de gestion est précisée, soit 3 membres
nommés  par  le  Conseil  administratif  de  la  Ville  de  Genève,  dont  au  moins  un
Conseiller administratif, et 2 membres nommés par le Conseil d’administration des
SIG, dont au moins un membre du Conseil d’administration. Ces exigences sont en
lien avec les pouvoirs de signatures qui sont définies à l’article 79 et qui résultent de
l’absence de personnalité juridique de la CAP.

Il  est  également  précisé  que  le  représentant  des  pensionnés  est  désigné  par
l’association y relative. Ce représentant dispose uniquement d’une voix consultative
dès lors que les pensionnés bénéficient, en application de la LPP, d’une protection
des droits acquis.

Depuis de nombreuses années, la CAP offre une formation aux membres du Comité
de  gestion.  La  1ère révision  LPP  faisant  dorénavant  obligation  aux  caisses  de
pensions d’offrir une formation initiale et continue aux membres de l’organe suprême
de l’institution de prévoyance, cette obligation a été introduite dans les statuts.

Enfin,  conformément à la pratique et en application de la 1ère révision LPP, il  est
également désormais précisé que la Caisse verse des jetons de présence.

Article 70 Procédure des nominations et des élections

Ancien article 77

Les modalités de la procédure électorale sont fixées par règlement et les élections
ont  lieu  dans  le  courant  de  l’automne  de  l’année  qui  suit  celle  de  l’élection  de
l’ensemble des autorités municipales.
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Article 71 Durée du mandat

Pas de modification.

Article 72 Renouvellement du Comité de gestion – remplacement en cas de
démission, de congé de plus d’un an, de changement d’employeur ou de décès

Anciens articles 79 et 80

La  procédure  de  remplacement  est  fixée  par  règlement  et  elle  est  également
applicable en cas de congé de plus d’un an.

Article 73 Réunion et délibération du Comité de gestion

Ancien article 82

Au lieu d’une réunion en principe tous les mois, comme prévu actuellement, un quota
minimum de réunions du Comité de gestion est fixé à 8 fois l’an, ce qui correspond à
la pratique actuelle, étant bien entendu que le Comité peut se réunir davantage et
aussi souvent que nécessaire.

Article 74 Quorum de présence et délibération

Ancien article 83

Pas de modification.

Article 75 Compétences du Comité de gestion

Ancien article 84

Les  compétences  du  Comité  de  gestion  sont  reformulées  et  complétées  en
conformité  avec  la  LPP,  qui  fixe  les  tâches  spécifiquement  dévolues  à  l’organe
paritaire d’une caisse, et avec la pratique déjà en vigueur. Les tâches dévolues au
Comité  de  gestion  tiennent  ainsi  compte  de  l’obligation  d’instaurer  une  gestion
paritaire  de  la  Caisse  et  de  la  responsabilité  accrue  des  membres  de  l’organe
paritaire ensuite de la 1ère révision LPP.

Article 76 Bureau du Comité de gestion

Ancien article 81

Les tâches du Bureau sont désormais ajoutées. 
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La  présidence  est  inchangée  et  est  assurée  en  alternance  par  un  Conseiller
administratif de la Ville de Genève et par un membre du Conseil d’administration des
SIG. Elle est liée à la structure juridique actuelle de la CAP et demeure possible,
même avec la 1ère révision de la LPP.

Article 77 Secrétariat de la Caisse

Ancien article 88

Mise en conformité avec l’évolution de la Caisse.

Article 78 Représentation

Ancien article 86

En  adéquation  avec  l’évolution  de  la  Caisse  et  la  pratique,  l’article  prévoit
expressément que le Président peut déléguer l’exercice du pouvoir de représentation
à un collaborateur de la CAP. 

Article 79 Signatures

Ancien article 87

Pas de modification. Ces règles résultent notamment de l’absence de personnalité
juridique de la CAP, particulièrement en ce qui concerne les actes authentiques. Les
règles relatives aux signatures internes pour les actes de gestion courante font l’objet
d’une directive approuvée par le Comité de gestion.

Article 80 Contrôle des Instances

Ancien article 90

Le terme « administrations » est remplacé par celui  de  « Instances ».

L’approbation par  les administrations des conventions d’affiliation conclues par  le
Comité de gestion et des règlements internes de la Caisse ne sont plus prévues,
cette compétence est attribuée au Comité de gestion.

Cette  modification  est  en  adéquation  avec  les  obligations  et  responsabilités  de
gestion imposées à l’organe suprême paritaire de la Caisse par la 1ère révision de la
LPP. Le législateur fédéral a instauré un renforcement de la gestion paritaire des
caisses de pension, assorti d’une responsabilité accrue des personnes en charge de
la gestion que ce soit dans l’application des règles relatives au maintien de l’équilibre
financier de la caisse de pension, que dans la juste application des règles du plan de
prévoyance. 
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Dès lors, l’adoption de règlements qui mettent en œuvre les principes arrêtés dans
les statuts et la législation supérieure relève d’un acte de gestion qui incombe au
Comité  de  gestion  de  la  Caisse,  organe  paritaire  et  responsable  d’une  correcte
application des statuts et règles en matière de prévoyance professionnelle.

Dans ce cadre,  il  faut  relever que tous les règlements de la Caisse doivent être
adressés au Service de surveillance des Fondations et Institutions de prévoyance
professionnelle,  et que certains doivent également être transmis à l’administration
fiscale cantonale. 

Article 81 Placements

Ancien article 92

Nouvelle  formulation  de  ce  qui  est  en  vigueur  et  qui  correspond  aux  principes
énoncés par la législation fédérale (71 LPP, 49 à 53 OPP2). 

Depuis de nombreuses années, la CAP a adhéré au KODEX (code de déontologie
dans le domaine de la prévoyance professionnelle) et en applique les principes de
devoir  de loyauté.  La Caisse a ainsi  adopté des règles en matière de devoir  de
loyauté  dans  la  gestion  de  la  fortune  dans  son  règlement  de  placement.  Elle  a
également mis en place des attestations annuelles pour les membres du Comité de
gestion et pour l’ensemble du personnel de la Caisse, attestations qui sont vérifiées
par les contrôleurs.

Article 82 Gestion comptable

Ancien article 94

Pas de modification.

Article 83 Gestion technique

Ancien article 95

Nouvelle  formulation conforme à la norme SWISS GAAP RPC 26 obligatoire pour la
présentation des comptes.

Article 84 Objectif de couverture

Ancien article 96

Cet article reprend l’objectif de couverture déjà en vigueur à la CAP, soit 80% des
engagements.  Il  précise ce qu’incluent  les engagements,  ainsi  que l’obligation de

36



mettre en œuvre des mesures de rééquilibrage si l’objectif n’est pas atteint et que le
budget sur 12 ans n’indique pas un retour à la norme. 

La fixation d’un objectif de couverture détermine la part à financer en répartition et la
garantie  des  employeurs.  Elle  assure  un  niveau  d’équilibre  à  maintenir.  Elle
détermine  également  quand la  réserve  de  fluctuation  peut  être  constituée.  Cette
disposition est en ligne avec le droit fédéral, mais elle pourrait devoir être revue selon
le  résultat  des  travaux législatifs  en cours ensuite  de l’initiative  parlementaire  de
Monsieur Serge Beck.

Par ailleurs, l’article ne mentionne plus limitativement les mesures qui peuvent être
prises pour rééquilibrer la situation, afin que les instances puissent examiner, sans
restriction, toutes mesures nécessaires au rééquilibrage.

Article 85 Propriété commune des biens

Ancien article 98

Faute  de  personnalité  juridique,  la  CAP ne  peut  pas  être  inscrite  en  qualité  de
propriétaire  de  ses  biens  immobiliers  au  Registre  Foncier.  Ses  biens  sont  donc
enregistrés  en  propriété  commune au nom de la  Ville  de  Genève,  des Services
Industriels de Genève et de l’Etat de Genève, avec affectation exclusive CAP.

Cependant,  il  convient  de relever que la Caisse gère son patrimoine de manière
autonome,  conformément  à  la  LPP,  et  qu’elle  tient  une  comptabilité  totalement
séparée  des  Instances  précitées.  La  CAP  applique  la  norme  comptable  SWISS
GAAP RPC 26, obligatoire depuis l’exercice 2005 pour les caisses de pensions.

Article 86 Frais d’administration de la Caisse

Ancien article 99

La  CAP  assume  intégralement  ses  charges  de  fonctionnement.  Elle  adopte  un
budget de fonctionnement à cette fin.

Article 87 Contrôle

Ancien article 100 

Cet article est mis en conformité avec la pratique et les exigences de la 1ère révision
LPP quant aux rôles respectifs de l’organe de contrôle et de l’expert en matière de
prévoyance professionnelle.

Les tâches de chacun sont ainsi énumérées.
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Article 88 Obligation de garder le secret

Nouvelle disposition

Les  statuts  prévoient  désormais  clairement  l’obligation  de  confidentialité  en
application des règles relatives à la protection des données et de celles impératives
de la LPP en matière de communication d’information des données de prévoyance
pour toutes les personnes qui participent à l’application des statuts, au contrôle ou à
la surveillance de leur exécution.

CHAPITRE VIII – DEVOIR DE TRANSPARENCE ET D’INFORMATION 

Article 89 Devoir de transparence et d’information

Ancien article 85

Adaptation à la 1ère révision LPP. Les devoirs des différentes parties que sont  la
Caisse,  les  employeurs,  les  assurés  actifs,  les  pensionnés,  les ayants  droit  sont
clairement précisés.

CHAPITRE  IX  –  RECLAMATIONS  ET  CONTESTATIONS  EN  MATIERE  DE
PRESTATIONS

Article 90 Réclamations

Ancien article 101

Pas de modification. 

Article 91 Contestations en matière de prestations

Ancien article 102

Mise en conformité des voies de recours avec celles fixées par le droit cantonal en
matière d’assurances sociales.

CHAPITRE X – DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES

Article 92 Modification des statuts

Ancien article 91

Modification rédactionnelle.
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Article 93 Entrée en vigueur

Le  législateur  fédéral  a  fixé  un  délai  au  31  décembre  2007  aux  Institutions  de
prévoyance pour adapter formellement leurs règlements à la 1ère révision de la LPP. 

L’entrée en vigueur de la loi sur le partenariat pour les personnes du même sexe est
fixée au 1er janvier 2007, et celle des accords bilatéraux au 1er juin 2007.

La date proposée tient compte de ces contraintes et de la nécessité de mettre  en
conformité les statuts pour garantir, dans les meilleurs délais, la transparence et la
sécurité du droit. 

Enfin, cette date offre un délai raisonnable pour l’examen du présent projet qui ne
modifie pas les fondamentaux du plan de prévoyance.

Article 94 Abrogation des statuts en vigueur

Pas de modification. 

Article 95 Droits acquis 

La LPP instaure clairement des droits acquis pour toutes les prestations échues.

Article 96 Avance remboursable en viager pour les bénéficiaires d’une pension
de retraite

Droits acquis des prestations en cours.

CHAPITRE XI – ARTICLES ABROGES

Cette partie traite des articles 40 et 59 des statuts actuels dont la suppression est
approuvée par le Comité de gestion.

Article 40 Fonctions particulièrement pénibles et dangereuses pour la santé

Il  n’existe  ni  définition  statutaire,  ni  définition  légale  de  ce  qu’est  une  fonction
particulièrement pénible et dangereuse pour la santé.

L’appréciation  de  ce  qui  peut  être  ou  non  considéré  comme  une  activité
particulièrement pénible ou dangereuse pour la santé ne peut donc se faire que sur
la base d’une pondération de différents critères, au cas par cas, selon le domaine
d’activité  concerné.  Ces  critères  peuvent  par  exemple  être :  bruit,  vibrations,
polluants  atmosphériques,  contraintes  excessives  d’ordre  physique,  psychique  ou
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mental, pas ou mauvaise alternance du travail de nuit, exposition prolongée au froid,
au chaud, à l’humidité, etc. 

Il s’agit là d’une appréciation difficile à réaliser de manière objective dès lors qu’il
n’existe pas de normes spécifiques généralement convenues. 

En  effet,  hormis  en  ce  qui  concerne  la  protection  spécifique  accordée  par
l’ordonnance du DFE sur les activités dangereuses ou pénibles en cas de grossesse
et de maternité, la législation fédérale n’a pas délimité ces notions qui doivent être
examinées  en  fonction  du  travail  exercé.  Pour  leur  part,  les  tribunaux  font  une
interprétation restrictive de ce qui peut être considéré comme une fonction pénible et
dangereuse.

Compte tenu de ces éléments et en considérant les bases techniques appliquées par
la CAP, qui ont été choisies en fonction des employeurs affiliés et d’une analyse des
risques de la  Caisse,  il  semble bien qu’aucune fonction au sein des employeurs
affiliés à la CAP ne soit plus de nature à répondre à la notion de particulièrement
pénible et dangereuse pour la santé.

Plus  concrètement,  l’application  de  cette  disposition  statutaire  s’avère  impossible
d’un point de vue technique. En effet, les tarifs actuariels utilisés pour déterminer le
coût pour les achats d’années, et qui interviennent pour le calcul de la bonification
prévue par cette article, ne prennent pas en compte l’adaptation future de la pension
à l’évolution des prix, ce qui n’est pas neutre pour la Caisse. Le moment où intervient
cette bonification influence également son coût et sa neutralité pour la CAP. Ainsi,
plus la bonification intervient proche de la retraite, moins la CAP peut « rentabiliser »
cet achat, car elle devra verser presque immédiatement après des prestations déjà
calculées  selon  le  nouveau  taux  de  rente.  Dès  lors,  le  financement  de  cette
prestation, qui ne peut pas être calculé avec justesse, n’est jamais totalement neutre
ni pour l’employeur, ni pour la Caisse.

Cette disposition pose également la question du respect des principes de collectivité,
d’égalité de traitement et de planification instaurés par la 1ère révision LPP.  

En effet,  si  une catégorie  d’assurés  doit  bénéficier  d’une couverture d’assurance
différente, il convient de constituer un plan de prévoyance spécifique y relatif, afin
d’assurer une parfaite transparence tant pour l’ensemble des personnes concernées
que pour la sécurité du financement correct des prestations, qui ne doit pas se faire
au détriment de la solidarité et des autres membres.

Enfin, le législateur a prévu une seule possibilité de règle différente pour un cercle
d’assurés dans une même caisse, il s’agit de la possibilité de maintenir une retraite
anticipée avant l’âge de 58 ans pour les professions présentant un risque pour la
sécurité publique. 

Article 59 Prestations volontaires aux parents

Cette  disposition  prévoit  la  possibilité  pour  le  Comité  de  gestion  d’octroyer  une
prestation volontaire, sous forme d’une rente, aux parents qui ne sont pas des ayants
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droit au sens des statuts. Cette possibilité est conditionnée au fait que l’assuré doit
avoir été leur soutien, et que, ensuite de son décès, les parents se retrouvent sans
ressources suffisantes.

Cette norme, dont l’application requiert une appréciation, est aujourd’hui désuète. 

D’une part, les éventuels parents qui ne seraient pas des ayants droit sont de plus en
plus rares, d’autre part les différentes prestations sociales qui existent sont de nature
à éviter que de tels parents se retrouvent sans ressources suffisantes. 

Historiquement, la CAP n’a eu qu’un seul cas de prestation volontaire, cas qui s’est
éteint.

Enfin, l’application de cette disposition fait appel à une appréciation en opportunité
qui n’est plus en ligne avec le principe de transparence qu’un plan de prévoyance se
doit de respecter. 

Tableau comparatif des articles modifiés
(voir pages suivantes)
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Compte tenu de ce qui précède, nous vous proposons le projet d’arrêté suivant :

PROJET D’ARRETE

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu l’article  91 des Statuts de la Caisse d’assurance du personnel  de la  Ville  de
Genève, des Services industriels de Genève et du personnel communal transféré
dans l’administration cantonale  

Sur proposition du Conseil administratif,

arrête :

Article 1. – Les modifications des Statuts de la Caisse d’assurance du personnel de
la Ville de Genève, des Services industriels de Genève et du personnel communal
transféré  dans  l’administration  cantonale,  sont  approuvées  avec  effet  au  1er juin
2007.
 

Article 2. – Le texte des statuts révisés ci-après est approuvé.



Caisse d’assurance du
personnel de la Ville de Genève,

des Services Industriels de Genève
et du personnel communal transféré

dans l’administration cantonale

STATUTS

adopté par le Conseil municipal de la Ville de Genève le jj.mm.aaaa
adopté par le Conseil d’administration des Services Industriels de Genève le jj.mm.aaaa

adopté par le Conseil d’Etat de la République et Canton de Genève le jj.mm.aaaa
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CHAPITRE I – CHAMP D’APPLICATION ET DISPOSITIONS GENERALES
D’ASSURANCE

A. But et applicabilité

Art. 1 Dénomination, but et durée

1. La Caisse d'assurance du personnel de la Ville de Genève, des Services Industriels de
Genève et du personnel communal transféré dans l'administration cantonale, en vertu de
la loi constitutionnelle du 22 mars 1930, ci-après la «Caisse», est un service commun de
ces trois administrations. La Caisse est ouverte au personnel des communes genevoises
aux mêmes conditions que celles fixées pour le personnel de la Ville de Genève et des
Services Industriels de Genève.

2. Elle a pour but d’assurer ses membres contre les conséquences économiques résultant de
la vieillesse, de l’invalidité et du décès en garantissant les prestations correspondant aux
présents statuts.

3. A défaut de dispositions dans les statuts ou les règlements de la Caisse, la législation
fédérale en matière de prévoyance professionnelle est applicable.

4. La Caisse a une durée indéterminée. Elle est inscrite dans le registre de la prévoyance
professionnelle. Elle applique la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse,
survivants et invalidité (ci-après LPP).

5. La Caisse applique un système de primauté des prestations au sens de l’article 16 de la
loi fédérale sur le libre passage.

6. La Caisse n’a pas la personnalité juridique.

Art. 2 Siège

La Caisse a son siège dans le canton de Genève.

Art. 3 Garantie et surveillance

1. La Caisse dérogeant au principe du bilan en caisse fermée, les administrations dont elle
dépend garantissent le paiement des prestations dues conformément à la LPP et à ses
ordonnances d'application.

2. En cas de sortie d'un groupe d'assurés, l'administration qui la décide supporte le manco
de couverture des prestations de libre passage de ses assurés.
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3. La Caisse est placée sous le contrôle administratif du Conseil administratif de la Ville de
Genève,  du  Conseil  d’administration  des  Services  Industriels  de  Genève  et  du  Conseil
d’Etat du Canton de Genève.

4. Chacun de ces Conseils peut déléguer ses pouvoirs à un ou plusieurs de ses membres.

5. La Caisse est soumise à la surveillance légale des institutions de prévoyance
professionnelle.

Art . 4 Institutions externes

La Caisse peut affilier des institutions externes, dont le personnel est majoritairement
constitué d’employés issus de la Ville de Genève, des Services Industriels de Genève ou des
Communes genevoises affiliées, par convention d’affiliation. L’agrément du Comité de
gestion est requis pour la conclusion d’une telle convention, dont les conditions sont fixées
par règlement.

B. Employeurs, assurés et pensionnés, ayants droit

Art. 5 Employeurs

1. Sont désignés comme employeurs, aux termes des présents statuts, les entités suivantes:
a. la Ville de Genève;
b. les Services Industriels de Genève;
c. les Communes genevoises, conventionnellement affiliées à la Caisse;
d. les Institutions externes, conventionnellement affiliées à la Caisse.

2. Les statuts et les règlements de la Caisse fixent les conditions et les conséquences
financières de la convention.

3. La conclusion et la résiliation de la convention nécessitent l’accord du personnel ou de la
représentation du personnel de la commune, respectivement de l’institution externe.

Art. 6 Assurés

1. Sous réserve de l’alinéa 2, toute personne qui entre au service des employeurs affiliés à
la Caisse est obligatoirement assurée à cette dernière en qualité de membre assuré dès la
date de son entrée en fonction au service de l’employeur, mais au plus tôt dès le
1er janvier qui suit son 17ème anniversaire, si les conditions suivantes sont remplies:
a. être au bénéfice d’un engagement de durée indéterminée ou déterminée de plus de

trois mois , et
b. recevoir un salaire annuel supérieur au montant fixé par la LPP comme seuil

d’affiliation obligatoire.
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2. Un règlement définit les catégories de personnes qui, pour des motifs particuliers, sont
admises ou exclues d’une affiliation à la CAP.

3. Ne sont pas admis en qualité d’assuré:
a. le salarié qui lors de son entrée en service, est invalide au sens de l’assurance

invalidité (ci-après AI) à raison de 70 % au moins;
b. les personnes qui ont déjà atteint ou dépassé l’âge de la retraite fixé par la loi

fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants (ci-après LAVS);
c. les personnes au bénéfice d’un contrat de travail de durée déterminée égale ou

inférieure à trois mois si le rapport de travail fait l’objet d’une prolongation.
L’affiliation  à  la  Caisse  prend  effet  au  moment  où  la  prolongation  a  été  convenue
pour autant que la durée totale soit supérieure à trois mois.

Art. 7 Assurés avec réserve pour raison de santé

1. La Caisse peut, lors de l’affiliation et en cas d’achat de prestations, émettre des réserves
pour raisons de santé en relation avec les risques d’invalidité et de décès à l’assuré qui, à
son engagement ou au moment de l’achat, ne jouit pas d'un état de santé satisfaisant.

2. L’état de santé est établi sur la base d’un formulaire de santé rempli par l’assuré.

3. La Caisse peut exiger que l’assuré se soumette à un examen médical du médecin-conseil
de la Caisse aux frais de cette dernière.

4. L'existence de la réserve sera communiquée à l'intéressé et sa durée n'excédera pas 5 ans.

5. Si l’assuré fournit des indications non conformes à la vérité ou refuse de se soumettre à
l’examen médical, la Caisse peut, dans les six mois à compter du jour où elle en a eu
connaissance, formuler une réserve ou procéder à une réduction des prestations.

6. Lorsqu'une prestation de sortie est transférée à la Caisse en faveur d'un nouvel assuré par
l'institution de prévoyance du précédent employeur, le montant des prestations de la
Caisse relatif aux années d'assurance achetées au moyen de cette prestation de sortie ne
peut en aucun cas être grevé de réserves autres que celles qui avaient éventuellement été
imposées par l'institution de prévoyance du précédent employeur, ni pour une durée
supérieure à celle restant à courir dans l'institution de prévoyance du précédent
employeur.

Art. 8 Conséquences de la réserve

1. La réserve est inopérante en cas de décès et d'invalidité consécutifs à un accident
survenu après l'affiliation.

2. En cas de survenance, pendant la durée de la réserve, d’un cas d’incapacité de travail
dont la cause est à l’origine d’une invalidité ou d’un décès ultérieur, les prestations sont
réduites au niveau minimal obligatoire selon la LPP, jusqu’à la fin du droit aux
prestations statutaires.
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Art. 9 Pensionnés

Les retraités et les invalides ont la qualité de membres pensionnés. Cette qualité s’acquiert dès
la mise au bénéfice de la pension de retraite ou d’invalidité.

Art. 10 Ayants droit

1. Sont des ayants droit les personnes qui reçoivent:
a. des pensions de conjoint survivant;
b. des indemnités de conjoint survivant;
c. des pensions d’ex-conjoint;
d. des pensions complémentaires pour enfant de retraité;
e. des pensions d’orphelin;
f. des pensions complémentaires pour enfant d’invalide.

2. Le partenaire au sens de la loi fédérale sur le partenariat enregistré entre personnes du
même sexe est assimilé au conjoint et, cas échéant, à l’ex-conjoint, en tous les droits et
obligations.

C. Début et fin de l’assurance

Art. 11 Date d’origine des droits

1. Lors de l’affiliation de tout assuré, la Caisse fixe une date d’origine des droits
correspondant au 1er du mois précédant ou suivant la date d’affiliation, mais au plus tôt
dès le 1er janvier qui suit le 17ème anniversaire de l’assuré, selon les modalités fixées par
règlement.

2. La date d’origine des droits peut être modifiée par:
a. l’apport de prestations d’entrée;
b. des rachats volontaires;
c. l’attribution de prestations de sortie au conjoint en cas de divorce et leurs

remboursements éventuels;
d. des versements anticipés destinés à l’encouragement à la propriété du logement et

leurs remboursements éventuels.

Art. 12 Congé et suspension d’activité

1. L'assuré mis au bénéfice d'un congé et qui n’exerce pas d’activité lucrative durant cette
période, ou qui est suspendu d'activité, conserve son affiliation à la Caisse, ainsi que les
droits qui en découlent.

2. L’assuré a la possibilité de maintenir son taux d’activité en s’acquittant de la totalité des
contributions dues, soit les cotisations « employé et employeur » conformément aux
modalités et limites définies par règlement.
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3. Si l’assuré ne maintient pas son taux d’activité pendant la durée du congé ou de la
suspension, le taux d’activité pris en compte durant cette période est de zéro.

Art. 13 Fin de l’assurance

1. L’assurance prend fin à la dissolution des rapports de service, pour une cause autre que
l’invalidité ou la retraite, et lorsque le salaire fixé par la LPP comme seuil d’affiliation
obligatoire n’est plus atteint.

2. Durant un mois après la fin des rapports avec la Caisse, et à défaut d’entrée dans une
autre institution de prévoyance, l’assuré demeure couvert pour les risques de décès et
d’invalidité selon les prestations minimales de la LPP.

3. Si la Caisse est appelée à intervenir en application de l'alinéa 2, et si la prestation de
sortie a déjà été attribuée, la Caisse exigera sa restitution, y compris les intérêts légaux
rémunérés. A défaut de restitution, la Caisse réduit, à due concurrence, les prestations.

4. La qualité de pensionné ainsi que celle d’ayant droit cesse par l’extinction du droit aux
prestations de la Caisse.

D. Salaire assuré

Art. 14 Définition du salaire assuré

1. Le salaire assuré sert de base au calcul des contributions des assurés et des employeurs,
ainsi qu’à celui des prestations assurées.

2. Le salaire assuré est égal au salaire de base annuel diminué de 25%, mais au plus du
montant de la rente annuelle complète maximum de l’assurance-vieillesse et survivants
(ci-après l’AVS) pour les assurés dont le taux d’activité est de 100%. Si le taux d’activité
est inférieur à 100%, ce montant est réduit en proportion.

3. Le salaire de base prend en compte les éléments suivants:
a. Salaire mensuel fixe sur 12 mois;
b. Lorsque l’employeur le décide, les éventuels compléments fixes, non soumis à

variation, y compris le 13ème salaire, ainsi que les éléments de salaire de nature non
occasionnelle.

4. Le salaire de base ne saurait en aucun cas être supérieur au salaire soumis à la cotisation
de l’AVS, sous réserve de l’alinéa 5.

5. Si, en fin d’année, le salaire effectivement perçu ne correspond pas à celui qui avait été
annoncé à la Caisse, et que l’écart entre le salaire initialement annoncé et le salaire
réalisé excède 10 %, l’employeur doit faire rectifier le salaire de base pour l’année
écoulée.
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Art. 15 Salaire assuré de référence

1. Le salaire assuré de référence permet de déterminer chaque début d’année la part du
salaire assuré supérieure au renchérissement et soumise aux rappels de cotisations
individuels.

2. Au 1er janvier de chaque année, la Caisse fixe un taux de renchérissement d’adaptation
des salaires assurés en tenant compte de l’indice genevois des prix à la consommation, et
adapte le salaire assuré de référence de chaque assuré au renchérissement selon le taux
retenu.

Art. 16 Variation du salaire de base – rappel de cotisations

1. La variation du salaire de base intervenant au 1er janvier entraîne la modification du
salaire assuré à la même date.

2. La variation du salaire de base intervenant en cours d'année n'entraîne la modification du
salaire assuré correspondant qu'à partir du 1er janvier de l'année qui suit, sauf pour les cas
d'invalidité et de décès, et sous réserve de l'article 18.

3. Si le nouveau salaire assuré est supérieur au salaire assuré de référence, la différence
entraîne un rappel de cotisations selon l'article 22.

4. Si le nouveau salaire assuré est inférieur au salaire assuré de référence, la différence
donne droit à un crédit de rappels. Ce dernier est calculé de la même manière qu'un
rappel de cotisations. Ce crédit est porté en compte et est utilisé pour financer des futurs
rappels de cotisations. S'il n'a pas été totalement épuisé lors de la mise au bénéfice d'une
prestation de la Caisse ou lors de la fin des rapports de service, le solde de ce compte est
converti en pension ou pris en considération comme un versement unique de l'assuré
dans le cadre du calcul de sa prestation de sortie.

Art. 17 Salaire assuré et taux d’activité

1. Le salaire assuré final d'un assuré qui a eu une activité à temps partiel pendant la durée
de son affiliation à la Caisse est calculé en pourcentage du salaire assuré correspondant à
une activité à temps complet, multiplié par le taux moyen d'activité de l'intéressé.

2. Le taux moyen d'activité est égal à la moyenne arithmétique des taux d'activité successifs
des années d'assurance révolues, y compris les années achetées et perdues.

3. Pour le calcul des prestations en cas d'invalidité et de décès, les années d'assurance non
encore révolues jusqu’à 62 ans sont également prises en considération sur la base du taux
d'activité en vigueur lors de la survenance de l'invalidité ou du décès.

4. Si l'assuré au bénéfice d'un congé ou suspendu d'activité devient invalide ou décède, les
années d'assurance non encore révolues jusqu’à 62 ans sont prises en considération sur la
base du taux d'activité en vigueur avant le congé ou de la suspension.
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5. Lorsque la durée totale d'affiliation, y compris les années achetées, dépasse 35 ans,
seules les 35 années pendant lesquelles le taux d'activité est le plus élevé sont prises en
considération.

Art. 18 Réduction du salaire

1. Lorsque son salaire de base est réduit par suite d'une modification de l'activité
professionnelle, sans qu'il ait droit à une pension d'invalidité ou sans que son taux
d'activité soit diminué, l'assuré est crédité, sur un compte bloqué, d'une somme égale à la
prestation de sortie se rapportant au montant de la réduction du salaire assuré, résultant
de la réduction de son salaire de base, calculée en prenant en considération la totalité des
années d'assurance révolues, y compris les années achetées et perdues.

2. Cette somme, portant intérêt composé au taux technique, est convertie en pension lors de
la mise au bénéfice d'une prestation de la Caisse ou ajoutée à la prestation de sortie.

CHAPITRE II - RESSOURCES DE LA CAISSE

Art. 19 Enumération des ressources

1. Les ressources de la Caisse sont:
a. les prestations d’entrée;
b. les contributions statutaires des assurés;
c. les contributions statutaires des employeurs;
d. les versements résultant d'achat d'années d'assurance;
e. les revenus de la fortune de la Caisse;

2. Par contributions statutaires, il faut entendre les cotisations annuelles et les rappels de
cotisations dus pour les augmentations de salaire assuré.

Art. 20 Exigibilité et perception des contributions

1. L'assuré est tenu au paiement de ses contributions statutaires aussi longtemps qu'il est
affilié à la Caisse en cette qualité.

2. L'employeur dont il dépend est soumis à la même obligation en ce qui concerne les
contributions statutaires qui lui incombent.

3. Les contributions sont payables par mois et prélevées sur les salaires par les employeurs.

4. Si un employeur ne s’acquitte pas de la totalité des contributions dues dans les 30 jours
suivant la facturation, un intérêt correspondant au taux technique appliqué par la Caisse
est perçu.
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5. En  cas  de  retard  de  plus  de  3  mois  dans  le  paiement  des  contributions  dues  selon  les
articles 21 et 22, la Caisse en informe l’autorité de surveillance compétente.

Art. 21 Cotisation annuelle

La cotisation annuelle est fixée à 24 % du salaire assuré. Elle est répartie à raison d’un tiers à
la charge de l’assuré et de deux tiers à la charge de l’employeur.

Art. 22 Rappel de cotisations

1. Un rappel de cotisations est dû dans le cas prévu à l'article 16 alinéa 3.

2. Il est égal à la prestation de sortie calculée conformément à l'article 52, sur la base de
l'âge de l'assuré au jour où l'augmentation prend effet, du montant de cette dernière, du
taux moyen d'activité et du nombre d'années d'assurance révolues à cette date, y compris
les années achetées et perdues.

3. Le rappel de cotisations est réparti à raison d’un tiers à la charge de l’assuré et de deux
tiers à la charge de l’employeur.

4. Le rappel de cotisations à charge de l'assuré ne peut toutefois pas excéder 90% de
l'augmentation du salaire assuré au taux d’activité en vigueur, et le solde est entièrement
facturé à l’employeur.

5. Le montant annuel des rappels de cotisations est intégralement prélevé en cas de congé
ou suspension d’activité, de démission, de retraite et d’invalidité.

Art. 23 Achat d'années d'assurance lors de l'affiliation

1. Lors de l'affiliation d'un nouvel assuré qui était déjà affilié à une institution de
prévoyance, l'intéressé doit faire transférer l’ensemble de ses avoirs de prévoyance à la
Caisse, et doit transmettre à cette dernière les avis de sortie y relatifs, reçus des
précédentes Institutions de prévoyance.

2. La prestation d’entrée transférée à la Caisse est affectée à l’achat d’années d’assurance,
avec effet au jour de réception des fonds.

3. Le coût de l’achat d’une année d’assurance dépend de l’âge de l’assuré au 1er jour du
mois suivant la réception des fonds et de son salaire assuré à cette date. Il découle de
l’application du tarif actuariel figurant à l’Annexe A du règlement. Pour les âges
intermédiaires, le taux de la prime unique est déterminé par interpolation linéaire.

4. Le nombre d'années d'assurance qui peut être acheté est au maximum égal à la durée qui
sépare le 1er janvier suivant le 17ème anniversaire de la date d'affiliation à la Caisse.
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5. Si le montant transféré excède le montant nécessaire à l'achat de toutes les années
d'assurance selon alinéa 4, la Caisse invite l'assuré à choisir à laquelle des formes
admises il entend affecter l'excédent.

6. Si aucune prestation de sortie n'a été transférée à la Caisse ou si le montant transféré est
insuffisant pour l'achat de toutes les années d'assurance selon l’alinéa 4, l'assuré peut
décider, dans les limites admises par la législation fédérale, d'acheter à ses frais tout ou
partie des années manquantes, soit au comptant, soit par acomptes. Il doit se déterminer
dans l'année suivant son affiliation à la Caisse. Le coût est alors déterminé selon
l’alinéa  3.  S'il  opte  pour  un  paiement  par  acomptes,  une  convention  portant  sur  les
modalités d'amortissement de la dette est conclue entre la Caisse et l'assuré.

Art. 24 Achat d'années d'assurance après l'entrée en service

Passé le délai d'une année fixé à l'article 23 alinéa 6, l'assuré peut, en tout temps, jusqu'à l'âge
de 55 ans révolus, décider, dans les limites admises par la législation en la matière et à l'article
23 alinéa 4, et pour autant qu’il ne soit pas en incapacité de travail, d'acheter des années
d'assurance, à ses frais et au comptant. Le coût d'achat d'une année d'assurance dépend dans
ce cas de l'âge de l'assuré au 1er jour  du  mois  qui  suit  la  demande  ferme  d'achat  et  de  son
salaire assuré à cette date. Il découle de l'application du tarif actuariel figurant à l’Annexe A
du règlement.

Art. 25 Remboursement et achat après versement anticipé pour l’encouragement à la
propriété du logement ou dans le cadre d’un divorce

1. Le remboursement d’un versement anticipé et  d’un partage suite à un divorce est  traité
par analogie à un achat d’années d’assurance.

2. L’assuré peut procéder à un achat d’années d’assurance que s’il a entièrement remboursé
le/s versement/s anticipé/s destiné/s à l’encouragement à la propriété du logement, à
l’exception des achats consécutifs à un partage des prestations dans le cadre d’un
divorce.

3. Le remboursement d’un versement anticipé est exclu si l’assuré est en incapacité de
travail, sous réserve des dispositions du règlement concernant l’encouragement à la
propriété du logement.

Art. 26 Réduction du nombre d'années d'assurance

1. Lorsqu'un cas de divorce entraîne l'application de l'article 56 alinéa 1, il s'ensuit une
réduction du nombre d'années d'assurance au taux moyen d’activité acquis. Le nombre
d'années d'assurance révolues lors du divorce est réduit dans la même proportion que le
rapport entre le montant attribué au conjoint et le montant de la prestation de sortie
calculé lors du divorce conformément à l’article 52.
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2. La somme des versements personnels de l'assuré jusqu'au divorce (cotisations et rappels
sans intérêts d'une part, sommes préalablement affectées à l'achat d'années d'assurance
avec intérêts d'autre part) est réduite dans la même proportion.

3. Lorsqu'un assuré obtient un versement anticipé dans le cadre de l'encouragement à la
propriété du logement, il s'ensuit une réduction du nombre d'années d'assurance au taux
moyen d’activité acquis. Le nombre d'années d'assurance révolues est réduit dans la
même proportion que le rapport entre le montant du versement anticipé et celui de la
prestation de sortie. Il en va de même de la somme des versements personnels
(cotisations et rappels sans intérêts d'une part, montants préalablement affectés à l'achat
d'années d'assurance avec intérêts d'autre part) jusqu'au jour du versement anticipé.

CHAPITRE III – PRESTATIONS DE LA CAISSE

A. Prestations d’assurance

Art. 27 Types de prestations

La Caisse alloue les prestations énoncées ci-après:
a. pension de retraite;
b. pension complémentaire pour enfant de retraité;
c. pension d'invalidité;
d. pension complémentaire pour enfant d'invalide;
e. pension de conjoint survivant;
f. indemnité de conjoint survivant;
g. pension d’ex-conjoint;
h. pension d'orphelin;
i. pension d'indexation;
j. prestation de sortie;
k. versement anticipé dans le cadre de l’encouragement à la propriété du logement;
l. mise en gage dans le cadre de l’encouragement à la propriété du logement;
m. partage des prestations dans le cadre d’un divorce;
n. prestation partielle en capital;
o. avance remboursable en viager pour les bénéficiaires d’une pension de retraite.
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B. Prestations en cas de retraite

Art. 28 Pension de retraite

1. L'assuré peut faire valoir son droit à une pension de retraite dès l’âge de 58 ans révolus,
sous réserve de l’alinéa 3, et au plus tard à l’âge de 62 ans révolus, âge ordinaire de la
retraite.

2. Avec l’accord préalable de l’employeur, l’assuré peut faire valoir son droit à une pension
de retraite après l’âge de 62 ans révolus, mais au plus tard aux âges ordinaires de la
retraite selon la LAVS.

3. Pour les professions qui ne peuvent pas être exercées au-delà d’un certain âge pour des
raisons de sécurité publique, ou dans les cas de restructuration d’entreprise, l’assuré peut
faire valoir son droit à une pension de retraite dès l’âge de 57 ans révolus.

Art. 29 Taux de la pension

1. La pension de retraite est calculée en fonction des années d'assurance révolues, y
compris les années achetées et perdues, du dernier salaire assuré et du taux moyen
d'activité.

2. Chaque année d'assurance donne droit à une pension de retraite égale à 2% du dernier
salaire assuré.

3. Si l'assuré fait valoir son droit à la pension de retraite avant l'âge de 60 ans révolus, la
pension est réduite de 5% de son montant pour chaque année complète de différence
entre l'âge de l'intéressé au premier jour du mois au cours duquel débute le service de la
pension et l'âge de 60 ans révolus. La réduction pour une fraction d'année est calculée au
prorata temporis.

4. Si l'assuré est autorisé à rester en activité après l'âge de 62 ans révolus, la pension est
majorée de 5% de son montant pour chaque année complète de différence entre l'âge de
62 ans révolus et l'âge de l'intéressé au 1er jour du mois au cours duquel débute le
service de la pension. La majoration pour une fraction d'année est calculée au prorata
temporis.

5. Indépendamment de l’âge de départ à la retraite, le taux maximum de la pension de
retraite ne peut en aucun cas excéder 70%.

6. Au moment de l'ouverture d'une pension de retraite d'un montant inférieur à 10% de la
rente minimale de l'AVS, l'assuré peut demander que celle-ci soit convertie en capital.
Ce capital correspond à la valeur actuelle de la rente convertie en capital.
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Art. 30 Pension complémentaire pour enfant de retraité

1. Le bénéficiaire d'une pension de retraite a droit à une pension complémentaire pour
chacun de ses enfants qui, à son décès, aurait droit à une pension d'orphelin.

2. Le montant de cette pension correspond au montant de la rente pour enfant calculée
selon les prestations minimales de la LPP.

3. Les autres dispositions relatives à la pension d'orphelin sont applicables par analogie.

Art. 31 Avance remboursable en viager pour les bénéficiaires d’une pension de retraite

1. Le  bénéficiaire  d'une  pension  de  retraite  a  droit  à  une  avance  remboursable  en  viager,
destinée à compléter ses revenus jusqu'à la date précédant le début du versement d'une
rente de l’AVS/AI.

2. Le montant de l'avance versé ne pourra toutefois pas excéder le montant de la rente
annuelle complète maximum de l'AVS, ni générer une annuité de remboursement
supérieure à la pension de retraite annuelle versée.

3. Dans ces limites, l'assuré détermine lui-même le montant de l'avance qu'il souhaite
recevoir, et la période pendant laquelle cette avance est versée, mais au plus tard jusqu’à
l’âge ordinaire de la retraite selon la LAVS.

4. L'assuré au bénéfice d'une avance peut en tout temps renoncer à son versement. Le
montant à rembourser fait alors l'objet d'un calcul actuariel.

5. L'assuré qui a renoncé à l'avance peut ultérieurement en demander le versement.

6. L'assuré au bénéfice d’une avance peut en tout temps demander d’en modifier le
montant, le nouveau remboursement fait alors l'objet d'un calcul actuariel.

Art. 32 Remboursement en viager de l'avance pour les bénéficiaires d’une pension de
retraite

1. Les montants versés au titre d’avance remboursable en viager doivent être remboursés,
en viager, dès le début du versement de l'avance. En cas de décès du retraité, le
remboursement n'est pas reporté sur les ayants droit.

2. Le pensionné peut en tout temps demander à rembourser en capital, en lieu et place des
annuités de remboursement, l'avance remboursable en viager qu'il a reçue. Le montant à
rembourser fait l'objet d'un calcul actuariel.

3. Le montant à rembourser, en viager, est défini par règlement selon les bases fixées par le
Comité de gestion.
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Art. 33 Prestation partielle en capital

1. L’assuré peut, pour autant qu'il en fasse l'annonce par écrit au moins 6 mois avant son
départ à la retraite, obtenir une prestation partielle de vieillesse en capital, en lieu et
place de la pension de retraite et de conjoint survivant, à la condition qu’il utilise ce
capital pour acquérir la propriété d’un logement ou pour amortir une dette hypothécaire
grevant un logement dont il est propriétaire.

2. Le versement de cette prestation en capital ne doit pas réduire la pension de retraite de
plus de la moitié.

3. La prestation en capital est calculée aux taux définis par règlement selon les bases fixées
par le Comité de gestion.

4. La conversion reste possible lorsque l’assuré, qui en a fait la demande en temps utile,
devient invalide. La conversion s’effectue dans ce cas à l’âge ordinaire de la retraite.

5. L’assuré peut également demander que le quart de son avoir de vieillesse déterminé pour
le calcul de la prestation de vieillesse selon les prestations minimales de la LPP lui soit
versé sous forme de capital. Ce montant est, cas échéant, déduit de la prestation partielle
en capital destinée à la propriété d’un logement au sens de l’alinéa 1.

6. Le cumul des deux prestations en capital ne doit pas réduire la pension de retraite de plus
de la moitié.

7. Si l’assuré est marié, le versement de la prestation en capital selon les alinéas 1 et 5
nécessite le consentement écrit du conjoint. S’il n’est pas possible de recueillir ce
consentement ou s’il est refusé, l’assuré peut en appeler au juge.

C. Prestations en cas d’invalidité

Art. 34 Définition de l'invalidité

L’invalidité est une atteinte durable à la santé physique ou mentale du salarié assuré
entraînant une incapacité partielle ou totale de remplir sa fonction ou toute autre fonction
pouvant raisonnablement être exigée de lui.

Art. 35 Invalidité selon l’AI

Le salarié assuré reconnu invalide par décision exécutoire de l’AI l’est également par la
Caisse. Le degré d’invalidité est celui reconnu par l’AI.
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Art. 36 Invalidité décidée par le Comité de gestion

1. Le Comité de gestion se prononce sur l’invalidité au sens de l’article 34 et en détermine
le degré, selon une procédure fixée par règlement, dans les cas suivants:
a. en  cas  de  refus  de  rente  ou  d’octroi  d’une  rente  qui  n’est  pas  entière  de  la  part  de

l’AI;
b. lorsque le degré d’invalidité est inférieur au minimum requis par l’AI;
c. lorsque l’intéressé accepte, en raison de son invalidité, d’être déplacé dans une autre

fonction moins rémunérée. La pension est calculée sur la différence entre l’ancien et
le nouveau salaire assuré, à taux d’activité identique.

2. Pour les cas découlant de l’alinéa 1 lettres a et b, un degré d’invalidité est pris en
considération dès 25 %.

3. Pour les cas découlant de l’alinéa 1 lettre c, aucun minimum n’est requis.

4. Une décision d’invalidité par le Comité de gestion ne peut être prononcée que pour
autant qu’une demande auprès de l’assurance invalidité ait été déposée au préalable.

Art. 37 Naissance du droit

1. En cas d’invalidité selon l’AI, le droit à la pension naît en même temps que le droit à la
rente de l’AI.

2. En cas d’invalidité décidée par le Comité de gestion, le droit naît à la date d’introduction
de la demande pour les lettres a et b, et à la date du changement de fonction pour la
lettre c.

3. En cas de retraite anticipée, l’assuré ne peut plus être reconnu invalide par la Caisse, à
moins que l’incapacité n’ait débuté avant la mise à la retraite anticipée.

4. La pension est allouée à la demande de l’intéressé ou de l’employeur.

Art. 38 Fin du droit

1. Le droit à la pension s’éteint dès la reprise de l’activité ou à la fin du mois au cours
duquel l’invalide décède.

2. La pension demeure équivalente, lorsque l’invalide devient retraité à l’âge de la retraite
réglementaire conformément à l’article 28 alinéa 1.
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Art. 39 Révision du degré de l'invalidité

1. En cas de modification du degré de l’invalidité par l’AI, la pension de la Caisse est
adaptée dans la même proportion.

2. Pour les cas d’invalidité découlant d’une décision du Comité de gestion, la Caisse peut,
en tout temps, soumettre le bénéficiaire d’une pension d’invalidité à un nouvel examen
médical en vue de revoir le droit aux prestations.

Art. 40 Montant de la pension d’invalidité

1. La pension d'invalidité est calculée conformément aux dispositions de l'article 29, en
fonction du dernier salaire assuré, du taux moyen d'activité, du degré d'invalidité et du
nombre d'années d'assurance que l'intéressé aurait pu accomplir jusqu'à 62 ans s'il était
resté assuré jusqu'à cet âge.

2. Au-delà de l’âge de 62 ans, seule la pension de retraite est versée.

Art. 41 Pension complémentaire pour enfant d'invalide

1. L'invalide a droit à une pension complémentaire pour chacun de ses enfants qui, en cas
de décès, aurait droit à une rente d'orphelin dans les limites des dispositions du code
civil.

2. Le montant de cette pension est égal au montant de la rente pour enfant calculée selon les
prestations minimales de la LPP. Ce montant est proportionnel au degré d’invalidité.

3. Les autres dispositions relatives à la pension d'orphelin sont applicables par analogie.

Art. 42 Pension provisoire d’invalidité

1. Jusqu’à décision de l’AI, la Caisse peut verser une pension provisoire équivalent à la
pension d’invalidité statutaire, à l’exclusion de toute pension d’enfant. Les conditions de
versement et la procédure sont fixées par règlement.

2. Le versement d’une pension provisoire d’invalidité n’entraîne pas la reconnaissance de
l’invalidité de fonction décidée par le Comité de gestion.

Art. 43 Versement de la pension

Le versement de toutes prestations d’invalidité de la Caisse est différé tant que l'intéressé
reçoit un salaire ou des indemnités pour incapacité de travail d'un montant supérieur ou égal à
80 % du dernier salaire de base.
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D. Prestations en cas de décès

Art. 44 Pension de conjoint survivant

Lorsqu'un assuré ou un pensionné décède, le conjoint survivant a droit à une pension si au
décès de son conjoint il remplit l'une ou l’autre des conditions suivantes:

a. avoir au moins un enfant à charge au sens de l’article 49, ou
b. être âgé de 45 ans révolus et que le mariage a duré au moins 5 ans, ou
c. être invalide au sens de l'AI.

Art. 45 Montant de la pension de conjoint survivant

1. La pension de conjoint survivant d'un assuré est égale à 60% de la pension que le défunt
aurait pu recevoir dès l'âge de 62 ans, s'il n'était pas décédé, compte tenu de son salaire
assuré au moment du décès.

2. La pension de conjoint survivant d'un pensionné est égale à 60% de la pension que
recevait le défunt.

3. Au moment de l'ouverture d'une pension de conjoint survivant d'un montant inférieur à
6% de la rente simple minimale de l'AVS, le conjoint survivant peut demander que celle-
ci soit convertie en capital. Ce capital correspond à la valeur actuelle de la rente
convertie en capital.

4. Le droit à la pension prend naissance le 1er jour du mois qui suit le décès. Il s’éteint à la
fin du mois au cours duquel le conjoint survivant décède ou se remarie.

Art. 46 Réduction de la pension de conjoint survivant

1. Lorsque le conjoint survivant est plus jeune que le défunt, le montant de la pension est
réduit de 5% par année complète excédant une différence d'âge de 12 ans.

2. Le montant de la pension ne saurait en aucun cas être réduit de plus de 50%.

Art. 47 Pension de conjoint survivant divorcé

1. Lorsqu'un assuré ou un pensionné décède, le conjoint survivant divorcé est assimilé au
conjoint survivant à la condition:
a. que le mariage ait duré dix ans au moins, et
b. qu’il ait bénéficié, en vertu du jugement de divorce, d’une rente ou d’une indemnité

en capital en lieu et place d’une rente viagère;
c. ou qu’il ait un ou plusieurs enfant du défunt à charge au sens de l’article 49.
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2. Le montant annuel de la pension de conjoint survivant divorcé est au maximum égal à la
prestation d'entretien selon l’alinéa 1 lettre b, mais n'excédera en aucun cas le montant de
la rente de veuve calculée selon les prestations minimales de la LPP.

3. La Caisse peut réduire ses prestations dans la mesure où, ajoutées à celles des autres
assurances,  en  particuliers  celles  de  l’AVS  ou  de  l’AI,  elles  dépassent  le  montant  des
prétentions découlant du jugement de divorce.

Art. 48 Indemnité au conjoint survivant

Le conjoint survivant qui n’a pas ou plus droit à une pension reçoit une indemnité unique
égale à trois pensions annuelles de conjoint survivant.

Art. 49 Pension d’orphelin

1. Lorsqu'un assuré ou un pensionné décède, chacun de ses enfants, au sens du droit civil, a
droit à une pension d'orphelin.

2. La pension est servie jusqu'à l'âge de 18 ans révolus. Elle est toutefois due au-delà de cet
âge si l'enfant accomplit un apprentissage ou poursuit des études, mais au maximum
jusqu'à 25 ans révolus.

3. L'enfant atteint d'une incapacité totale de travail lors du décès de l'assuré ou du
pensionné, et qui était à cette date à la charge du défunt, a droit à la pension d'orphelin
tant que dure son incapacité et quel que soit son âge.

4. Le droit à la pension d’orphelin prend naissance le 1er du mois qui suit celui où le salaire
ou la pension que touchait le défunt cesse d’être payé. Il s’éteint au plus tard au décès de
l’orphelin.

Art. 50 Montant de la pension d'orphelin

1. La pension d’orphelin d'un assuré est égale à 20% de la pension que le défunt aurait pu
recevoir dès l'âge de 62 ans, s'il n'était pas décédé, compte tenu de son salaire assuré au
moment du décès.

2. La pension d’orphelin d'un pensionné est égale à 20% de la pension que recevait le
défunt.

3. Pour l'orphelin de père et de mère assurés à la Caisse, les taux définis aux alinéas 1 et 2
sont portés à 30%.

4. Au moment de l'ouverture d'une pension d'orphelin d'un montant inférieur à 2% de la
rente minimale de l'AVS, l'orphelin peut demander que celle-ci soit convertie en capital.
Ce capital correspond à la valeur actuelle de la rente convertie en capital.
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5. La somme des pensions d'orphelin, respectivement des valeurs actuelles des rentes
converties en capital, ne peut excéder la rente de conjoint survivant définie à l’article 45
alinéas 1, 2 et 3.

E. Prestations de sortie

Art. 51 Droit à une prestation de sortie

1. L'assuré dont les rapports de service prennent fin avant qu'il puisse faire valoir son droit
à une pension de retraite anticipée, et pour un motif autre que le décès ou l'invalidité
totale, a droit à une prestation de sortie dont le montant est défini à l’article 52.

2. Il  a  de  même  droit  à  une  prestation  de  sortie,  quel  que  soit  son  âge,  si  celle-ci  est
transférée à l'institution de prévoyance d'un nouvel employeur ou à l’institution
supplétive en cas de chômage.

3. La prestation de sortie est exigible lorsque l’assuré quitte la Caisse. Elle est affectée des
intérêts légaux prévus par la législation en matière de prévoyance professionnelle dès
cette date.

Art. 52 Montant de la prestation de sortie

1. Le montant de la prestation de sortie est calculée selon le tarif actuariel figurant à
l’Annexe A du règlement et sur la base du salaire déterminant pour les cotisations, de
l'âge de l'assuré au jour où les rapports de service prennent fin, du taux moyen d'activité
et du nombre d'années d'assurance révolues (y compris les années achetées et perdues),
ces dernières étant toutefois limitées à 35.

2. Si, lors de son affiliation à la Caisse, ou ensuite de son divorce, l'assuré s'était engagé à
acheter des années d'assurance en les finançant par acomptes en application de l'article
23 alinéa 6, toutes les années d'assurance dont l'achat avait été convenu sont considérées
comme années d'assurance révolues.

3. Si, au jour de la fin des rapports de service, l'assuré n'a pas financé intégralement l'achat
d'années d'assurance au sens de l'alinéa 2, le montant qu'il devrait payer à cette date pour
s'acquitter du solde de sa dette est déduit de la prestation de sortie.

4. La Caisse garantit au minimum le versement de la prestation de sortie légale.

Art. 53 Affectation de la prestation de sortie

1. Si l'assuré entre au service d'un nouvel employeur, la prestation de sortie est transférée à
l'institution de prévoyance de ce dernier, selon les indications fournies à la Caisse par
l'assuré.
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2. Si l'assuré n'entre pas au service d'un nouvel employeur, il peut choisir entre:
a. la conclusion d'une police de libre passage;
b. l'ouverture d'un compte de libre passage auprès d'une fondation agréée.

3. Si l’assuré ne fournit pas les indications nécessaires dans le délai qui lui est imparti, la
Caisse verse le montant de la prestation de sortie, y compris les intérêts légaux prévus par
la législation en matière de prévoyance professionnelle, à l’institution supplétive au plus
tôt six mois, mais au plus tard deux ans, après la fin des rapports de service.

4. L'article 54 est réservé.

Art. 54 Paiement en espèces

1. L'assuré peut exiger le paiement en espèces de sa prestation de sortie:
a. lorsqu'il quitte définitivement la Suisse pour un pays autre que le Liechtenstein,

sous réserve de l’alinéa 4;
b. lorsqu'il s'établit à son compte et n'est plus soumis à la prévoyance professionnelle

obligatoire;
c. lorsque le montant de la prestation de sortie est inférieur à celui de la cotisation

annuelle de l'assuré en vigueur au jour de la fin des rapports de service.

2. Si l'assuré est marié, le paiement en espèces n’est possible que si le conjoint donne son
consentement  par  écrit.  S’il  n’est  pas  possible  de  recueillir  ce  consentement  ou  s’il  est
refusé, l’assuré peut en appeler au juge.

3. La Caisse est habilitée à exiger toutes preuves utiles et à différer le paiement jusqu'à leur
présentation.

4. Si l’assuré est assujetti à titre obligatoire à la sécurité sociale pour la vieillesse, le décès
et l’invalidité dans un Etat de l’Union Européenne ou dans un Etat faisant partie de
l’Association Européenne de Libre Echange, seule la part de la prestation de sortie
relevant de la prévoyance étendue peut être versée, la part afférente au minimum selon la
LPP étant affectée à un compte ou à une police de libre passage.

Art. 55 Encouragement à la propriété du logement

1. Tout assuré actif affilié à la Caisse peut utiliser tout ou partie de la prestation de sortie
acquise pour acquérir la propriété d'un logement servant à ses propres besoins, pour
amortir une dette hypothécaire d'un tel logement ou pour en diminuer le montant.

2. Les limites et les conditions de cette utilisation sont prévues par un règlement
d'application.



Statuts de la CAP/Version finale_12.2006 p. 24 sur 37

Art. 56 Transfert d'une prestation de sortie en cas de divorce

1. Si en vertu d’un jugement de divorce, la Caisse est appelée à transférer tout ou partie de
la prestation de sortie d’un assuré, il s’ensuit une réduction statutaire du nombre d’années
d’assurance.

2. Dans les 90 jours suivant la communication par la Caisse de la réduction des prestations,
l’assuré peut racheter, en tout ou partie, au coût de la réduction, le montant transféré.

CHAPITRE IV - SURASSURANCE – SUBROGATION ET CESSION DE DROITS –
PRESTATIONS PRÉALABLES PROVISOIRES – COMPENSATION

Art. 57 Surassurance

1. En cas d’invalidité ou de décès, dans la mesure où les prestations de la Caisse, ajoutées à
d’autres revenus à prendre en compte, dépassent 90 % du salaire annuel de base, y
compris le 13ème salaire, dont l’intéressé est privé, la Caisse réduit ses prestations.

2. Sont  considérées  comme  des  revenus  à  prendre  en  compte,  les  prestations  d’un  type  et
d’un but analogues qui sont accordées à l’ayant droit en raison de l’événement
dommageable, telles que:
a. les rentes ou les prestations en capital prises à leur valeur de rentes selon les bases

techniques de la Caisse, provenant d’assurances sociales ou d’institutions de
prévoyance suisses et étrangères;

b. d’éventuels paiements de salaire de l’employeur ou d’indemnités qui en tiennent lieu;
c. le revenu de remplacement ou le revenu de remplacement que l’assuré pourrait

encore raisonnablement réaliser.

3. Sont également prises en compte les réductions de rente ensuite de versements anticipés
dans le cadre de l’encouragement à la propriété du logement.

4. Les allocations pour impotents, les indemnités pour atteinte à l’intégrité et toutes autres
prestations semblables ne sont pas prises en compte. Les prestations dues au conjoint
survivant et aux orphelins sont cumulées.

5. Si les prestations de la Caisse sont réduites, elles le sont toutes dans la même proportion.

6. Le montant de la réduction est revu chaque année, compte tenu de l'évolution des
prestations d'une part ou de la perte ou encore de l'ouverture du droit à une prestation
d'autre part. Le revenu dont on peut supposer que l’assuré est privé et qui a été établi au
début du versement des prestations est chaque année adapté à l’indice genevois des prix à
la consommation.

7. La réduction ou le refus de prestations, en raison de la provocation d’un cas d’assurance
par la faute grave de l’assuré ou de l’ayant droit, n’est pas compensé par la Caisse.

8. La part des prestations assurées, mais non versées, reste acquise à la Caisse.
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Art. 58 Subrogation et cession de droits en faveur de la Caisse

1. Dès la survenance de l’éventualité assurée, l’institution de prévoyance est subrogée,
jusqu’à concurrence des prestations légales, aux droits de l’assuré et de ses survivants
contre tout tiers responsable du cas d’assurance.

2. Lorsqu’un événement assuré engage également la responsabilité d’un tiers, la Caisse
peut subordonner le versement de ses prestations pour la prévoyance étendue à la
cession, par son assuré ou ses ayants droit, de leurs droits envers le tiers responsable
jusqu’à concurrence du montant des pensions qu’elle verse.

Art. 59 Prestations préalables provisoires

1. Lorsque la Caisse intervient en tant que dernière caisse de pensions à laquelle a
appartenu l’assuré et que l’institution de prévoyance au moment où est né le droit à la
prestation n’est pas encore déterminée, les prestations versées à titre d’avance sont celles
définies selon le minimum de la LPP.

2. Ces prestations préalables provisoires seront, cas échéant, répercutées sur l’institution de
prévoyance au moment où est né le droit à la prestation, une fois cette dernière connue.

3. Sont concernées par les prestations préalables :
a. la pension d’invalidité;
b. la pension de conjoint survivant;
c. la pension d’orphelin.

Art. 60 Cession, mise en gage et compensation

1. Le droit aux prestations ne peut être ni cédé ni mis en gage aussi longtemps que celles-ci
ne sont pas exigibles. Est toutefois réservée, la mise en gage dans le cadre de
l’encouragement à la propriété du logement.

2. Le droit aux prestations ne peut être compensé avec des créances cédées par l’employeur
à l’institution de prévoyance que si ces créances ont pour objet des contributions non
déduites du salaire.

3. Les prestations échues de la Caisse peuvent être compensées avec toute somme due à la
Caisse.

4. Pour le surplus, la LPP est applicable.
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CHAPITRE V - DISPOSITIONS COMMUNES S’APPLIQUANT AUX PRESTATIONS

Art. 61 Adaptation des pensions à l’évolution des prix

1. Le Comité de gestion décide, chaque année, de l’adaptation des pensions à l’évolution
des prix en fonction des possibilités financières de la Caisse.

2. La décision d’adaptation des pensions à l’évolution des prix est prise en tenant compte
notamment des éléments suivants :
a. le degré de couverture de la Caisse et son niveau par rapport à l’objectif de

couverture;
b. le niveau de la réserve pour fluctuation de valeurs;
c. l’évolution des prix à la consommation;
d. la date de la dernière décision relative à l’adaptation.

3. Avant de prendre sa décision, le Comité de gestion requiert le préavis de l’expert en
prévoyance.

4. Si le Comité de gestion décide d’adapter les pensions, il en fixe le pourcentage ainsi que
la date à laquelle la décision prend effet. L’adaptation ne peut en aucun cas dépasser
l’indice genevois des prix à la consommation.

5. L’adaptation des pensions est versée en même temps que la pension de base.

Art. 62 Paiement des pensions et capitaux

1. Les pensions et capitaux alloués par la Caisse sont payés en règle générale en Suisse,
sous réserve des versements anticipés dans le cadre de l’encouragement à la propriété
du logement, et en francs suisses. Si le domicile de paiement est à l’étranger, la Caisse
peut déduire les frais de paiement de la prestation versée.

2. Les pensions sont mensuelles et payables à la fin de chaque mois.

3. La pension du mois au cours duquel le droit s'éteint est due intégralement.

4. La Caisse est habilitée à exiger tout document attestant le droit aux prestations et à
suspendre le paiement jusqu'à leur présentation.
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Art. 63 Restitution des prestations touchées indûment

1. Les prestations touchées indûment doivent être restituées. La restitution peut ne pas être
demandée lorsque le bénéficiaire était de bonne foi et serait mis dans une situation
difficile.

2. Le droit de demander la restitution se prescrit par une année à compter du moment où la
Caisse a eu connaissance du fait, mais au plus tard par cinq ans après le versement de la
prestation. Si le droit de demander restitution naît d’un acte punissable pour lequel le
droit pénal prévoit un délai de prescription plus long, ce délai est déterminant.

Art. 64 Prescription des droits et conservation des pièces

1. Le droit aux prestations ne se prescrit pas pour autant que les assurés n’aient pas quitté
l’institution de prévoyance lors de la survenance du cas d’assurance.

2. Les actions en recouvrement de créances se prescrivent par cinq ans quand elles portent
sur des cotisations ou des prestations périodiques, par dix ans dans les autres cas.

3. Pour le surplus, le Code des obligations du droit Suisse et la LPP sont applicables.

Art. 65 Réduction des prestations pour faute grave

La Caisse peut réduire, retirer ou refuser des prestations, si le décès ou l’invalidité de l’assuré
a été provoqué par une faute grave du pensionné au sens de l’article 9 ou de l’ayant droit au
sens de l’article 10, ou que l’assuré s’oppose à une mesure de réadaptation de l’AI.

CHAPITRE VI - LIQUIDATION PARTIELLE

Art. 66 Liquidation partielle

Il y a liquidation partielle lorsque les conditions de la législation fédérale en matière de
prévoyance professionnelle sont réunies et en particulier lorsqu’un groupe de membres est
licencié ou transféré par décision de l’employeur. Les conséquences financières d’une
liquidation et les conditions sont définies par règlement.
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CHAPITRE VII - ORGANISATION – ADMINISTRATION – GESTION - CONTRÔLE

Art. 67 Organes de la Caisse

Les organes de la Caisse sont:

a. le Comité de gestion et son bureau;
b. les Commissions;
c. le Secrétariat;
d. l’organe de contrôle;
e. l’expert en prévoyance.

Art. 68 Incompatibilité

1. Les fonctions de membre du Comité de gestion et de collaborateurs au Secrétariat de la
Caisse sont incompatibles.

2. Les membres du Comité de gestion doivent se récuser dans tous les cas où leurs intérêts
ou ceux de personnes qui leur sont proches sont directement en cause.

Art. 69 Composition du Comité de gestion

1. La  Caisse  est  gérée  par  un  Comité  de  gestion  paritaire  formé  de  18  membres,
représentant les employeurs et les assurés de la Caisse, et se répartissant comme suit:
a. Ville de Genève:

- 3 membres nommés par le Conseil administratif, dont au moins un Conseiller
administratif;

- 4 membres élus par les assurés;
b. Services Industriels de Genève:

- 2 membres nommés par le Conseil d’administration, dont au moins un membre
du Conseil d’administration;

- 3 membres élus par les assurés;
c. Communes genevoises affiliées:

- 2 membres nommés par l’Association des communes genevoises.
 Ces représentants doivent être des magistrats de communes dont le personnel

est affilié à la Caisse;
- 2 membres élus par les assurés;

d. Etat de Genève:
- 2 membres nommés par le Conseil d’Etat.

2. Assiste de droit aux séances du Comité de gestion, avec voix consultative, un
représentant des pensionnés, désigné par l’association les représentant.
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3. Assistent également de droit aux séances du Comité de gestion, avec voix consultative,
les responsables des Services des ressources humaines de la Ville de Genève et des
Services Industriels de Genève, ainsi que la direction du secrétariat de la Caisse. En
fonction  des  besoins,  d'autres  employés  dont  l'activité  est  liée  à  la  Caisse  peuvent  être
convoqués. Ils assistent aux séances avec voix consultative.

4. Les  assurés  d’une  institution  externe  affiliée  à  la  Caisse  par  convention  sont  assimilés
aux assurés de l’employeur dont ladite institution est issue.

5. La Caisse garantit  la formation initiale et  continue des représentants des salariés et  des
employeurs dans le Comité de gestion, de façon qu’ils puissent assumer pleinement leurs
tâches.

6. La Caisse verse des jetons de présence.

Art. 70 Procédure des nominations et des élections

1. Chaque employeur choisit le mode de désignation de ses représentants.

2. L’élection des représentants des membres assurés a lieu auprès de chacun des
employeurs dont ils dépendent, à bulletin secret, selon le système de la représentation
proportionnelle. Les modalités de la procédure électorale sont fixées par règlement.

3. L’association des pensionnés choisit le mode de désignation de son représentant.

4. Les élections ont lieu dans le courant de l’automne de l’année qui suit celle de l’élection
des autorités municipales.

Art. 71 Durée du mandat

Le Comité de gestion est élu pour une période de 4 ans qui commence le 1er janvier de
l'année qui suit celle de l'élection des représentants des assurés.

Art. 72 Renouvellement du Comité de gestion – remplacement en cas de démission, de
congé de plus d’un an, de changement d’employeur ou de décès

1. Les membres sortants sont immédiatement rééligibles.

2. En cas de démission, de congé de plus d’un an, de changement d’employeur ou de décès
de l’un des membres du Comité de gestion, la procédure de son remplacement est fixée
par règlement.
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Art. 73 Réunion et délibération du Comité de gestion

1. Le Comité de gestion se réunit au minimum huit fois l’an.

2. Il est également convoqué par le président chaque fois que les affaires de la Caisse
l'exigent, et lorsque la demande écrite en est faite par trois de ses membres au moins.

3. Il ne peut délibérer que sur un objet figurant à l'ordre du jour.

Art. 74 Quorum de présence et de délibération

1. Le Comité de gestion ne peut valablement délibérer que si la majorité de ses membres
est présente.

2. Si le quorum n'est pas atteint, une nouvelle séance est convoquée, le Comité de gestion
étant alors habilité à délibérer valablement quel que soit le nombre des membres
présents.

3. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents.

4. En cas d'égalité des voix, l'objet est porté à l'ordre du jour d'une nouvelle séance.

Art. 75 Compétences du Comité de gestion

1. Le Comité de gestion a les pouvoirs les plus étendus pour l’administration générale et la
gestion de la Caisse. Il a notamment la compétence:
a. d’établir tous les règlements nécessaires à l’application des statuts;
b. d’établir des directives internes nécessaires à l’administration de la Caisse;
c. de constituer des commissions et de fixer leurs missions et organisation;
d. de désigner l’organe de contrôle et l’expert agréé, et de se prononcer sur leurs

rapports;
e. de gérer la fortune de la Caisse en conformité avec les exigences de la loi et des

statuts;
f. de se prononcer chaque année sur l’adaptation des pensions à l’évolution des prix;
g. de proposer des modifications statutaires;
h. de résoudre dans l’esprit de la loi, des statuts et des règlements, les cas non

explicitement prévus;
i. de déléguer exceptionnellement au Bureau des pouvoirs de décision dans des cas

particuliers;
j. de fixer les compétences attribuées au Secrétariat;
k. de représenter la Caisse et de prendre toutes décisions en matière de transaction en

cas de contentieux judiciaire et administratif;
l. de conclure et de résilier des conventions d’affiliation.

2. Le Comité est tenu d'examiner et de donner un préavis aux administrations sur toute
proposition appuyée par un cinquième au moins des assurés et/ou des pensionnés.
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Art. 76 Bureau du Comité de gestion

1. A la première séance de chaque année civile, le Comité de gestion élit en son sein un
Bureau qui comprend un président, un vice-président et un secrétaire.

2. La présidence doit obligatoirement être assurée alternativement par un Conseiller
administratif de la Ville de Genève ou un membre du Conseil d’administration des
Services Industriels de Genève.

3. Le Bureau prépare les réunions du Comité de gestion, fixe l’ordre du jour des séances et
prend des décisions dans les domaines qui lui sont délégués par le Comité de gestion.

Art. 77 Secrétariat de la Caisse

1. Le Comité de gestion confie, par mandat, le Secrétariat de la Caisse à la Ville de Genève.

2. Le Secrétariat de la Caisse est un service distinct des autres services de la Ville de
Genève.

3. Il administre et gère la Caisse dans le cadre des compétences attribuées par le Comité de
gestion.

4. Il est dirigé par un administrateur qui est assisté d’un secrétaire adjoint.

Art. 78 Représentation

1. Le Comité de gestion est représenté auprès des autorités publiques ainsi qu’en matière
judiciaire par son président.

2. Le président peut, suivant les cas et sous sa responsabilité, déléguer l'exercice de ce
pouvoir au vice-président ou, à défaut, à un membre du Comité de gestion, à
l’administrateur, ou encore à un collaborateur du Secrétariat.

Art. 79 Signatures

1. La Caisse est valablement engagée par la signature collective à deux, du président, vice-
président ou du secrétaire du Bureau et de l'administrateur ou du secrétaire adjoint. L'un
des deux signataires doit obligatoirement être un représentant du Conseil administratif de
la Ville de Genève ou du Conseil d’administration des Services Industriels de Genève.

2. Toutefois, pour les actes de gestion courants, la Caisse est valablement engagée par la
seule signature du président, du vice-président ou de l'administrateur voire d'autres
collaborateurs du Secrétariat de la Caisse auxquels le Comité de gestion délègue cette
compétence.
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3. Les actes nécessitant la forme authentique sont signés par un représentant de la Ville de
Genève, de l’Etat de Genève et des Services Industriels de Genève sur la base d'un
extrait certifié conforme du procès-verbal de la séance du Comité de gestion relatif à la
décision prise.

Art. 80 Contrôle des Instances

Dans le cadre de leurs compétences générales de contrôle administratif de la gestion de la
Caisse, les instances mentionnées à l’article 3 alinéa 3 :
a. approuvent les comptes annuels de la Caisse;
b. approuvent le taux technique sur proposition du Comité de gestion.

Art. 81 Placements et devoir de loyauté

1. Les actifs de la Caisse sont placés conformément à la législation fédérale en matière de
prévoyance professionnelle.

2. La fortune de la Caisse est placée de manière à garantir la sécurité des placements, à
obtenir un rendement raisonnable, une répartition appropriée des risques et la couverture
des besoins prévisibles en liquidités.

3. La Caisse veille au respect du devoir de loyauté dans la gestion de ses actifs.

4. Les modalités relatives au placement, à la gestion de la fortune, ainsi qu’à la loyauté sont
fixées par règlement.

Art. 82 Gestion comptable

1. La Caisse établit chaque année un bilan financier et un compte de pertes et profits.

2. L'exercice annuel coïncide avec l'année civile.

Art. 83 Gestion technique

1. Chaque année, la Caisse détermine les engagements constitués de la valeur actuelle des
pensions en cours, de la somme des prestations de libre passage des assurés, de la somme
des prestations de libre passage bloquées des assurés, de la somme des crédits de rappels
des assurés et des employeurs, et des provisions techniques définies par règlement.

2. Au moins tous les quatre ans, la Caisse fait en outre établir par l'expert désigné
conformément aux dispositions de l'article 75 un budget portant sur une période de douze
ans et permettant d'évaluer:
a. les recettes et les dépenses futures;
b. l'évolution future de la fortune nette de la Caisse et la valeur actuarielle des

prestations acquises des assurés, des pensionnés et ayants droit.



Statuts de la CAP/Version finale_12.2006 p. 33 sur 37

Art. 84 Objectif de couverture

1. Le financement est fondé sur le principe de la cotisation moyenne par période, fixée de
façon à maintenir la fortune de la Caisse au niveau d'un objectif de couverture déterminé
en fonction de l'importance des engagements de cette dernière.

2. L’objectif de couverture est égal à 80% des engagements tels que définis à l’article 83.

3. Si l’objectif de couverture n’est pas atteint et qu’il se situe dans une marge inférieure de
5%, et que le budget n'indique pas un retour à la norme au terme de sa période, la Caisse
est tenue de mettre en oeuvre les mesures nécessaires au rééquilibrage.

4. Si l’objectif de couverture n’est pas atteint et qu’il sort de la marge inférieure de 5%, des
mesures de rééquilibrage doivent être réalisées sans délai.

Art. 85 Propriété commune des biens

Les biens affectés à la Caisse et gérés par le Comité de gestion sont propriété commune de la
Ville de Genève, des Services Industriels de Genève et de l'Etat de Genève, avec affectation
exclusive à la CAP.

Art. 86 Frais d'administration de la Caisse

La Caisse supporte ses frais d'administration.

Art. 87 Contrôle

1. Le Comité de gestion charge un organe de contrôle agréé au sens de la LPP de:
a. vérifier chaque année la conformité à la loi, aux ordonnances, aux directives et aux

règlements des comptes annuels et des comptes de vieillesse;
b. examiner chaque année la légalité de la gestion, notamment en ce qui concerne la

perception des cotisations, le versement des prestations ainsi que le placement de
la fortune;

c. rédiger un rapport écrit sur ses opérations et constatations à l’intention du Comité
de gestion.

2. Le Comité de gestion charge un expert agréé en matière de prévoyance professionnelle
de déterminer périodiquement:
a. si la Caisse offre en tout temps la garantie qu’elle peut remplir ses engagements;
b. si les dispositions réglementaires de nature actuarielle et relatives aux prestations

et au financement sont conformes aux prescriptions légales;
c. si les mesures de sécurité adoptées par la Caisse sont suffisantes.

3. Si l’objectif de couverture n’est pas atteint, l’expert propose au Comité de gestion des
mesures d’assainissement susceptibles de rétablir l’équilibre financier de la Caisse dans
un délai adéquat.
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Art. 88 Obligation de garder le secret

Les personnes qui participent à l’application des présents statuts, ainsi qu’au contrôle ou à la
surveillance de son exécution, sont tenues de garder le secret à l’égard des tiers.

CHAPITRE VIII - DEVOIR DE TRANSPARENCE ET D’INFORMATION

Art. 89 Devoir de transparence et d’information

1. Pour la Caisse:
a. la Caisse remet à chaque assuré, lors de son affiliation, et au moins une fois par

année, une fiche d’assurance. Cette fiche renseigne l’assuré sur ses conditions
individuelles d’assurance, notamment sur les prestations assurées, le salaire assuré,
les cotisations, la prestation de sortie et l’avoir de vieillesse acquis. En cas de
divergence entre la fiche d’assurance et les présents statuts, ces derniers font foi;

b. La Caisse remet à chaque bénéficiaire un décompte de pension lors du premier
versement, ainsi qu’une attestation annuelle de pension sur laquelle figure le
montant des prestations annuelles versées conformément aux statuts;

c. La Caisse remet chaque année à tous les assurés, pensionnés et ayants droit un
rapport d’activité informant notamment sur le fonctionnement, l’organisation, le
financement, le plan de prévoyance, la composition du Comité de gestion et la
gestion de la Caisse;

d. Sur demande, la Caisse remet aux assurés, pensionnés et ayants droit, un
exemplaire du rapport de gestion informant notamment sur le rendement du capital,
l’évolution du risque actuariel, les frais d’administrations, les principes de calcul du
capital de couverture, les provisions supplémentaires et le degré de couverture.

2. Pour les employeurs:
a. les employeurs informent immédiatement la Caisse de tout fait susceptible de faire

naître, modifier ou éteindre le droit aux prestations, de même que les cas d’assurés
en incapacité de gain et les salaires de l’AVS effectivement réalisés en fin d’année.
Les employeurs sont tenus de fournir des données fiables sous une forme adéquate
dans les délais utiles;

b. Les  employeurs  sont  responsables  des  dommages  qui  pourraient  être  causés  à  la
Caisse en raison de la non communication des renseignements nécessaires à cette
dernière, notamment concernant l’affiliation de nouveaux salariés, les
modifications de salaire et de taux d’activité.
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3. Pour les membres assurés, pensionnés ainsi qu’ayants droit:
- Tout assuré doit communiquer à la Caisse lors de son affiliation, les données

suivantes:
a. coordonnées complètes de l’institution de prévoyance de son ancien

employeur;
b. toute information relative à une éventuelle réserve médicale émise par une

précédente institution de prévoyance;
c. le montant de la prestation de sortie transférée; le montant de l’avoir de

vieillesse selon la LPP en tant que partie intégrante de la prestation de sortie,
ainsi que, s’il a plus de 50 ans, le montant de la prestation de sortie acquise à
l’âge de 50 ans;

d. le montant de la prestation de sortie auquel il aurait droit au moment de son
mariage;

e. le montant de la première prestation de sortie communiqué à l’assuré depuis
l’entrée en vigueur de la LFLP au 1er janvier 1995;

f. le montant que l’assuré aurait touché d’une précédente institution de
prévoyance au titre de versement anticipé dans le cadre de l’encouragement à
la propriété du logement, la désignation du logement concerné, ainsi que la
date à laquelle le versement anticipé a été obtenu;

g. le montant mis en gage dans le cadre de l’encouragement à la propriété du
logement ainsi que le nom du créancier gagiste;

h. les achats effectués durant les trois dernières années;
i. son état de santé par le biais du formulaire de santé.

- Les assurés, les pensionnés et les ayants droit doivent informer sans délai la Caisse
de tout fait susceptible de faire naître, modifier ou éteindre leur droit aux
prestations.

- Les pensionnés et les ayants droit peuvent être requis, en tout temps, de produire
un certificat de vie.

- Pour l’ensemble des prestations de prévoyance, la Caisse décline toute
responsabilité pour les conséquences pouvant résulter du non-respect de
l’obligation de communiquer les informations ou du fait que ces renseignements ne
sont pas véridiques.
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CHAPITRE IX - RÉCLAMATIONS ET CONTESTATIONS EN MATIERE DE
PRESTATIONS

Art. 90 Réclamations

1. Les décisions du secrétariat peuvent faire l’objet d’une réclamation auprès du Comité de
gestion.

2. Celui-ci statue en recourant, le cas échéant, à toutes procédures probatoires qu'il juge
nécessaire.

3. Ses décisions sont motivées.

Art. 91 Contestations en matière de prestations

Les décisions du Comité de gestion en matière de prestations peuvent faire l’objet d’une
action de droit administratif auprès du Tribunal cantonal des assurances sociales de la
République et du Canton de Genève.

CHAPITRE X - DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES

Art. 92 Modifications des statuts

Il ne peut être apporté de modifications aux présents statuts qu’avec l’approbation du Conseil
d’Etat de la République et Canton de Genève, du Conseil municipal de la Ville de Genève et
du Conseil d’administration des Services industriels de Genève.

Art. 93 Entrée en vigueur

1. Les présents statuts entrent en vigueur le 1er juin 2007.

2. Les dispositions liées aux accords bilatéraux, notamment l’article 54 alinéa 4, relatives au
versement en espèces de la prestation de sortie, entrent en vigueur au 1er juin 2007.

3. Pour les assurés affiliés à la Caisse au 31 décembre 2005 et susceptibles de faire valoir
leur droit à la retraite dans le délai de 5 ans à compter de cette date, la limite d’âge
minimum de la retraite de 58 ans révolus fixée à l’article 28 entre en vigueur au
1er janvier 2011.
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Art. 94 Abrogation des statuts en vigueur

1. Dès leur entrée en vigueur, les présents statuts abrogent et remplacent les statuts adoptés
par le Conseil municipal de la Ville de Genève le 10 février 1999, le Conseil
d’administration des Services industriels de Genève le 4 septembre 1998 et le Conseil
d’Etat de la République et Canton de Genève le 1er juillet 1998.

2. Ils abrogent et remplacent également les modifications des articles 37 alinéa 3, 39 alinéa
3 et de l’annexe A adoptées par le Conseil municipal de la Ville de Genève le 2 décembre
2003, le Conseil d’administration des Services industriels de Genève le 5 décembre 2003
et le Conseil d’Etat de la République et Canton de Genève le 12 novembre 2003.

Art. 95 Droits acquis

Les présents statuts ne modifient pas les pensions ouvertes, ou le droit à une pension né avant
la date de leur entrée en vigueur, sous réserve de l’article 57 relatif à la surassurance et de
l’article 61 relatif à l’adaptation des pensions à l’évolution des prix.

Art. 96 Avance remboursable en viager pour les bénéficiaires d’une pension de retraite

Les présents statuts ne modifient pas les modalités des avances et remboursements destinés
aux bénéficiaires d’une pension de retraite, déjà en cours, avant leur entrée en vigueur.

Art. 97 Fin de l’assurance

Les assurés dont le salaire, à la date d’entrée en vigueur des présents statuts, est inférieur au
seuil d’affiliation fixé par la LPP demeurent affiliés à la CAP.

Art. 98 Pension de retraite

Les salariés en activité à la date d’entrée en vigueur des présents statuts au-delà des âges
ordinaires de la retraite selon la LAVS demeurent affiliés à la CAP.
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- Loi fédérale sur la prévoyance professionnelle 
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